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 Permanence des élus (sur rendez-vous)

Serge Guilloux Maire ........................................................................................................................................... Vendredi (10h-12h)

Maryse Bernicot 1ère Adjointe en charge de la politique culturelle et de la vie scolaire  .................................. Lundi (10h-12h)

Matthieu Berehouc 2e Adjoint en charge des finances et des animations  ............................................................ Lundi (10h-12h)

Anne Pronost 3e Adjointe en charge des affaires sociales et de la solidarité  ....................................... Mercredi (14h-16h)

Hugues de Penfentenyo  4e Adjoint chargé du port de plaisance et de la stratégie de développement et de prospective  
du territoire de Loctudy .................................................................................................................Sur rendez-vous

Christine Barba  5e Adjoint en charge de la démocratie participative, citoyenneté,  
sécurité et réseaux sociaux ......................................................................................................Samedi (10h-12h)

Arnaud Croguennec  6e Adjoint en charge de l’urbanisme, des affaires immobilières  
et de la revitalisation du centre-bourg ................................................................................. Vendredi (16h-18h)

Christine Le Levier 7e Adjointe en charge de la jeunesse et du sport ....................................................................Sur rendez-vous

François Le Corre 8e Adjoint en charge de l'économie, du tourisme,  
 du numérique et de la communication ................................................................................. Mardi (10h-11h30)

Bertrand Massonneau  Conseiller délégué en charge du littoral et de la stratégie de développement  
et de prospective du territoire de Loctudy  ...............................................................................Sur rendez-vous

Alain Guérin Conseiller délégué en charge de la coordination d’événementiels ......................................Sur rendez-vous

INFOS PRATIQUES
WAR AR PEMDEZ

MAIRIE 
02 98 87 40 02
mairie@loctudy.fr
Du lundi au vendredi :
9h à 12h - 14h à 17h

MÉDIATHÈQUE  
GUSTAVE JOURDREN 
02 98 87 98 57
bm.loctudy@loctudy.fr
Lundi : 16h à 18h
Mardi : 10h à 12h
Mercredi : 10h à 12h30  
et 15h à 18h30
Vendredi : 16h à 18h00
Samedi : 10h à 13h

PORT DE PLAISANCE 
02 98 87 51 36
port.plaisance@loctudy.fr
Ouvert en juillet et août tous les jours de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 20h.

MUSÉE DE LA CONSERVERIE 
ALEXIS LE GALL
02 98 98 83 99
musee.alexislegall@loctudy.fr
www.musee-conserverie-loctudy.bzh
Ouvert jusqu'en novembre, du mardi au 
dimanche, de 10h à 12h30 et de 14h à 
18h. Pensez à suivre la page Facebook du 
musée.

OFFICE DE TOURISME 
02 98 82 37 99
pbs@destination-paysbigouden.com
Juillet et août : du lundi au samedi 
10h-13h / 15h-18h et le dimanche 
10h-13h (14 juillet et 15 août : fermé)
Septembre : lundi au vendredi 
10h-12h30 / 14h-17h

SERVICES TECHNIQUES 
02 98 87 56 79
st@loctudy.fr

CENTRE CULTUREL 
ET VIE ASSOCIATIVE 
02 98 87 92 67
centreculturel@loctudy.fr
associations@loctudy.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h 
Sur rendez-vous l'après-midi

COMPLEXE SPORTIF
DE KERANDOURET 
09 62 66 41 20
salledessports@orange.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h - 14h30 à 17h  
(sauf le vendredi à 16h30)

Propreté de la commune
COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
02 98 87 80 58
Le mercredi sur toute la commune 
(semaine paire ou impaire selon les 
secteurs). 
Bacs ordures ménagères : toutes les 
semaines jusqu'au 3 septembre 2023, 
puis tous les 15 jours après cette date.
Bacs jaunes : tous les 15 jours

CONTENEURS SPÉCIALISÉS
En centre ville et divers quartiers : verre, 
journaux. Les piles électriques sont à 
déposer en mairie, dans les commerces 
ou dans les déchèteries.

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE
DE PLOBANNALEC (Quélarn)
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 11h50 et de 14h à 17h20
Le samedi de 9h à 11h50 et de 14h à 
17h20.
Contact : 02 98 82 26 76

AUTRES DÉCHÈTERIES
Dépôts de tous matériaux, selon 
horaires variables :
Combrit : 02 98 51 31 42
Plomeur : 02 98 82 10 33

Votre mairie
24h/24h

www.loctudy.fr

PASSEUR LOCTUDY-ILE TUDY
Du 06 juillet au 15 août : tous les jours sans interruption de 9h à 22h
Du 16 août au 31 août : tous les jours sans interruption de 9h à 20h
Septembre : tous les jours sauf le dimanche 9h-12h et 14h-18h. 



Madame, Monsieur,
Chers loctudistes,

En cette période estivale, les activités qui s'offrent à nous sont nombreuses. Que l'on 
soit loctudiste ou touriste en villégiature, jeune ou senior, les associations locales et la 

municipalité ont organisé pour tous une multitude d'activités !
Je vous invite donc à découvrir cet Estran estival qui recense les nombreuses activités 
culturelles, sportives, ou de loisirs qui vous attendent.
Soyons riches de gourmandise ! Votre marché du mardi matin, nos terrasses de café et 
restaurant côté terre ou côté mer, activités portuaires, maraichères et agricoles loctudistes 
s’offrent à vous, l’artisanat et la simplicité à portée de tous !
Comment ne pas citer aussi bien sûr, le musée de la Conserverie Alexis Le Gall qui vous 
réserve un programme riche en animations et ateliers ludiques pour cet été ! 
Que vous soyez amateur de vieilles pierres et de patrimoine ou découvreur de chemins 
escarpés, plaisancier en escale ou sportif convaincu, Loctudy vous dévoile tous ses 
charmes !
Vous découvrirez une facette atypique avec un port en cœur de ville, une facette balnéaire 
lorsqu'en vous promenant à Langoz, Lodonnec ou Larvor vous arpenterez les chemins de 
randonnée bordant le littoral qui vous révélerons de formidables paysages, des sentiers 
escarpés, anses et criques cristallines. 
Plus loin dans les terres, vous profiterez des espaces forestiers en découvrant chapelles, 
fontaines, lavoirs ou pentys.
Résolument, Loctudy vous invite au voyage !
En vacances ou non, soyez tous les bienvenus dans cette traversée estivale à nos côtés !
Bel été à tous,

Le Maire,
Serge GUILLOUX 

Itron, Aotrou, 
Loktudiz ker,

E-leizh a draoù d’ober e vo kinniget deoc’h e-pad an hañv. Ma ‘z oc’h deus Loktudi pe ma ‘z 
oc’h o vakañsiñ e kavoc’h peadra da abuziñ hoc’h amzer, koulz ar re yaouank, koulz ar re ‘ 

zo deuet un tammig war an oad.
Kinnig a ran deoc’h troiñ pajennoù ar gelaouenn Estran / An aod Veo evit gouzout pelloc’h 
petra a gaver d’ober war dachenn ar sportchoù, an ebatoù hag ar sevenadur.
Profitomp eus an traoù lipous ! War ar marc’had d’ar meurzh vintin, ouzh taol er c’hafedioù 
pe en ostalerioù, e kavoc’h un dibab kaer eus produoù ar mor ha deus produoù an douar. 
Pesketourien, labourerien douar, artizaned eus ar vro a zegaso deoc’h ar pep gwellañ eus ar 
pezh int gouest d’ober.
N’heller ket tremen heb ober un droiad er fritur Le Gall lec’h neus kinniget deomp ar mirdi ur 
program founnus gant abadennoù hag atalieroù a-beb seurt !
Ma ‘zoc’h dedennet gant ar mein kozh hag ar glad, ma vourrit pourmen dre an istrevedoù, 
ma ‘z oc’h tik gant ar bagoù dre lien pe sod gant ar sportchoù e kavoc’h e Loktudi ur gwir 
baradoz !
Dibar eo Loktudi gant e borzhioù e kreizkêr, gant e draezhennoù e Langoz, Lodonneg pe an 
Arvor, gant e wenojennoù bord an aod lec’h e c’helloc’h pourmen, krapañ ha chom sebezet 
dirak  kornioù kaer-eston, eriennoù, plegoù-mor, aberigoù o dourioù boull ha lugernus.
Kostez an douar, kuzhet er c’hoadeier, e vo brav deoc’h sevel ho fri war ar chapelioù,  
ar feunteunioù, ar poulloù kannañ pe c’hoazh pennoù-tiez.
Beajiñ dre Loktudi a dalv ar boan ! 
Degemer mat d’an holl pe vijec’h touristed pe tud eus ar vro evit kemer plijadur asamblez 
e-doug an hañv !
Hañvezh kaer deoc’h,  

An Aotrou Maer
Serge Guilloux
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EMMANUELLE ARZUL

Emmanuelle est la directrice 
générale des services de 

Loctudy depuis le 1er juin 2023 
en remplacement de Laure 
Maréchal. Elle est en charge 
de la coordination des services 
municipaux, qui sont placés sous 
sa responsabilité. Elle anime le 
comité de direction, et assure 
l’interface entre les élus et les 

services. En collaboration avec le Maire et les Adjoints, Emmanuelle 
assure la préparation et le suivi des dossiers soumis au Conseil 
municipal : convocations, notes de synthèse, délibérations, procès-
verbaux. Enfin, elle suit les affaires juridiques et administratives : 
marchés publics (organisation et suivi des procédures, tenue des 
commissions d'appel d'offres), conventions, actes administratifs, 
affaires immobilières.

JESSICA VALLOIS

Arrivée au sein de l'équipe le  
1er avril 2023, Jessica travaille  

au Centre culturel en tant que 
chargée d'accueil de la vie 
associative. Elle est l'interlocutrice 
privilégiée des associations, assure 
l'accueil du public et la gestion 
administrative du service.

ODILE FÉVRIER

Odile est arrivée depuis 
octobre 2022 en tant 

qu'ATSEM à l'école de Larvor. 
Ses missions principales, 
sous la responsabilité de 
l'enseignant, sont d'accom-
pagner les enfants dans 
l’apprentissage des règles de 
vie en collectivité, d'assister 
l'enseignant dans la prépa-
ration et/ou l’animation des 
activités pédagogiques ou 

encore d'accompagner l'enfant dans son développement affectif 
et intellectuel ou dans l'acquisition des fonctions sensorielles et 
motrices. Odile est aussi en charge de l'entretien des classes et du 
matériel pédagogique ainsi que de l'accompagnement des enfants 
durant la pause méridienne.

CÉLINE 
SILVA DO VALE

Céline est arrivée le 1er  janvier 
2023 pour assurer les 

fonctions de peintre des bâti-
ments communaux au sein 
des services techniques de la 
Commune. Céline a également 
réalisé, avec son collègue 
Matthieu Olivier, la peinture des 
boites à livres de la commune.

CHRISTELLE LEFAY-LIARDET 

Christelle est arrivée le 
1er février 2023 pour occuper 

les fonctions de responsable 
des Ressources Humaines 
et adjointe à l'administration 
générale sur le suivi des 
instances municipales.

Sous la responsabilité de la DGS 
et des élus délégués, Christelle 
met en œuvre la politique 
de gestion des ressources 
humaines. Elle assure la gestion 
administrative et statutaire du personnel. Elle informe et apporte des 
conseils aux agents dans les domaines des Ressources Humaines 
et accompagne les changements structurels et organisationnels au 
sein des services de la collectivité. Elle anime les relations le dialogue 
social.
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DU CÔTÉ DE LA MAIRIE 
EUS KOSTEZ AN TI-KÊR

LE PERSONNEL
COMMUNAL

La Commune de Loctudy a le plaisir d’accueillir des nouveaux agents au sein de ses services en remplacement des 
départs. L’Estran vous les présente.

MÉLISSA TALBI

Mélissa est arrivée en 
mars 2022 pour assurer 

le secrétariat du Maire, de 
la directrice générale des 
services  et des adjoints. Prise 
de rendez-vous, mise en place 
de réunions, suivi du courrier et 
des parapheurs, organisation 
des déplacements, élaboration 
de dossiers des séances du 
Conseil municipal… toutes ces 
tâches composent la mission de 
Mélissa. 
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

Séance du 6 janvier 2023
INSTITUTIONS
Le Conseil municipal a accueilli Marie-Françoise Ollivier en tant que 
nouvelle conseillère municipale suite à la démission de Christine 
Zamuner. Les élus ont été appelés pour élire le nouveau Maire. Serge 
Guilloux a été élu Maire avec 20 voix sur 27. La liste des huit adjoints a 
été élue également avec 20 voix.

Séance du 10 février 2023
En préambule, les élus ont rendu hommage à Pierre Quillivic, 8e adjoint 
en charge des travaux, du musée et du développement numérique et 
investi dans sa fonction de conseiller municipal depuis 2014. Le maire 
a souligné ses qualités exceptionnelles, portées par de grandes valeurs, 
un sens aigu de l’intérêt général et toujours fortement motivé par des 
projets se mettant intégralement au service des loctudistes.

INSTITUTIONS
Election du 8e adjoint au Maire
Après le décès de Pierre Quillivic, le poste de 8e adjoint était vacant. Les 
élus ont voté à bulletins secrets pour maintenir le poste et élire un nouvel 
adjoint. François Le Corre, conseiller municipal délégué en charge de la 
communication et du bulletin municipal, a été élu à la majorité des voix 
et devient adjoint au commerce, tourisme et numérique. Serge Guilloux, 
Maire, s’occupera des travaux, fonction que tenait Pierre Quillivic.

FINANCES
Débat d’orientations budgétaires pour 2023
Les élus ont tenu le débat d’orientations budgétaires pour l’année 2023 qui 
doit précéder le vote des budgets primitifs. Le Conseil municipal a donné 
acte à la municipalité de la présentation de ses orientations budgétaires 
(plus d’informations dans le dossier de cet Estran en page 10).
Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation THLV
Une taxe d’habitation sur les logements vacants, non meublés et libres 
de toute occupation depuis plus de deux ans, a été votée. Son taux est 
le même que celui de la taxe sur les résidences secondaires que la 
municipalité n’a pas prévu d’augmenter cette année afin de maintenir le 
pouvoir d’achat des habitants.
Signature de conventions
Une convention est signée avec la société SNC ACP aménagement, d’un 
montant de 27 659 €TTC pour la réalisation de travaux d’assainissement 
des eaux usées pour le lotissement de Briemen.
Un accord-cadre de travaux pour la modernisation de la voirie 
communale 2023/2027 est signé entre la ville de Loctudy et la société 
SAS LE PAPE TP de Plomelin, pour une durée d’un an, reconductible 3 
fois sans pouvoir excéder quatre ans et pour un montant maximum 
annuel de travaux de 250 000€ HT.
Les élus autorisent la signature d’un marché pour la fourniture de 
carburants et de fuel domestique au port de plaisance et aux divers 
bâtiments communaux. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME
Dénominations des voies de 4 lotissements
Plusieurs permis d'aménagement de lotissements ont été accordés 
en 2021 et 2022. Certains d’entre eux nécessitent la création de voies 
desservant plusieurs lots. Il a été retenu une dénomination en français 
assortie de son équivalent breton.
•  Lotissement réalisé à Briemen (création de 2 voies) : allée de Ribadeo 

– hent ar Ribadeo et allée Parc du Croaziou – hent Park ar C’Hroazioù
•  Lotissements réalisés à Tréguido : impasse du Moulin à vent – hent-dall 

ar Veil Avel et impasse Saint-Quido – hent-dall Sant Kido
•  Lotissement réalisé à Men An Hid : impasse du Chant de la mer – hent-

dall Kan ar Mor

Désignation du concessionnaire Îlot Codec
En mars 2022, les élus avaient défini le périmètre de l’opération de 
l’îlot CODEC au centre-bourg et ses principales caractéristiques. Ils 
avaient lancé une procédure de désignation d’un concessionnaire 
d’aménagement pour la réalisation de cette opération. Après avoir lancé 
un appel d’offres, la commune a conclu un contrat de cinq ans avec 
la Sembreizh et versera une participation d’équilibre à l’opération d’un 
montant de 83 700 € sur quatre ans (plus d’informations dans cet Estran 
en page 5).

Séance du 31 mars 2023
INSTITUTIONS
Le Conseil municipal a désigné Alain Guérin, conseiller municipal, comme 
élu référent « sécurité routière ». Maryse Bernicot, 1ère adjointe, est élue 
référente au sein de l’association « Les amis de l’orgue ». François Le 
Corre est désigné membre du Conseil consultatif de la SPL Destination 
Pays Bigouden Sud.

FINANCES
Les élus ont voté les comptes administratifs et l’affectation des résultats 
de l’exercice 2022. Concernant la fiscalité directe : les taux d’imposition 
pour 2023 restent inchangés par rapport aux années précédentes : 
12,90 % pour la taxe d’habitation, 30.99 % pour la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et 38,03 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties. Enfin, le budget primitif pour 2023 est adopté. Ce budget 
s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 10 615 500 euros. 
Le budget du lotissement des Jonquilles de 90 000 € en section de 
fonctionnement est voté. La subvention à la caisse des écoles publiques 
est votée pour un montant de 19 008 €. La fourniture et le remplacement 
des pannes flottantes au port de plaisance sont votés pour 44 090 €. 
L’adoption du projet et la demande de subvention au titre de la dotation 
du soutien à l’investissement local pour la rénovation du chauffage de la 
mairie, pour 130 000 €, sont approuvées.

Séance du 12 mai 2023
FINANCES - SUBVENTIONS
Il est attribué plusieurs subventions, pour un montant total de 84 823 €, 
aux associations et organismes désignés pour l’année 2023. 
Une subvention de 57 € par enfant bénéficiant de séjour en colonie de 
vacances, en classe de neige ou de mer, a également été votée. Par 
ailleurs, les tarifs de la cantine scolaire et de la garderie ne changent pas 
pour les élèves : 3,20 € pour les enfants (5,50 € pour les adultes). 
Location d’un pavillon en colocation meublée
Les élus autorisent la mise en location d'un logement, situé rue Hent 
Poul Ar Gleut Vian, en colocation meublée sous la forme d’un bail 
mobilité pour permettre l’accès au logement à des étudiants ou à des 
personnes en mobilité professionnelle. Le logement mis à location 
pourra accueillir quatre locataires qui disposeront, à titre privatif, d’une 
chambre et partageront communément une cuisine équipée, un salon, 
un garage et un jardin. Le montant du loyer mensuel est proposé à 300 € 
toutes charges comprises. Le bail, conclu pour une durée allant de 1 à 10 
mois, est non renouvelable et non reconductible.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME
Adoption du projet d’aménagement du lotissement communal de 
Briemen
Le Conseil municipal adopte le projet d’aménagement du futur 
lotissement communal de Briemen. Le projet prévoit 11 lots libres 
destinés à la construction de maisons individuelles sur des parcelles 
variant de 397 m² à 610 m² et d’un macro lot de 1649 m² pour la 
réalisation de 4 à 5 logements locatifs sociaux. 

DÉCISIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX
Vous retrouverez l’intégralité des procès-verbaux des séances du Conseil municipal  

sur le site www.loctudy.fr à la rubrique Ma Mairie.
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Ils sont accueillis dans les différents services 
de la ville (musée, cantines, écoles, etc.) et 
encadrés par les agents. 

« Les missions proposées concernent le 
classement, le rangement, l'entretien des 
bâtiments, la découverte et l'achalandage 
boutique, le rangement et le nettoyage du Musée, 
des écoles et des différents bâtiments publics. » 
souligne Christine Le Levier, adjointe au Maire en 
charge du sport et de la jeunesse. 

Les inscriptions pour le dispositif sont ouvertes 
depuis le 1er juin. Un formulaire de candidature est 
à retirer à l’accueil de la mairie ou à télécharger 

sur le site www.loctudy.fr. Les inscriptions seront validées en fonction des places 
disponibles. 

CULTURE ET JEUNESSE / SEVENADUR HA YAOUANKIZACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

LE DISPOSITIF 
« ARGENT DE POCHE »
POUR LES JEUNES 

DE 14 À 17 ANS
Grâce au dispositif « Argent de poche », les Jeunes Loctudistes 
âgés de 14 à 17 ans peuvent effectuer de petits travaux de 
proximité (sur une demi-journée de 3 heures) contre une 
rétribution de 15 euros. 

SEPT BOÎTES 
À LIVRES 

À DISPOSITION 
DE TOUS

Les boîtes à livres loctudistes, de 
type cabines de plage bleues et 
blanches, rappellent la vocation 
balnéaire de la commune. Elles ont 
été réalisées en régie par Céline 
Silva Do Vale et Matthieu Olivier des 
services techniques.

Venues des pays anglo-saxons, les boîtes 
à livres où chacun peut prendre et/ou 
déposer des livres sans contraintes 

d’horaires, permettent un libre accès à la culture 
et donc à la lecture pour tous ! Maryse Bernicot,  
1ère adjointe au Maire en charge de la Culture, 
nous présente le concept : « la boîte à livre est 
d'abord écologique, car échanger un livre plutôt 
que le jeter donne un sens concret à la notion de 
durabilité. C’est également économique avec un 
véritable circuit vertueux car cela permet l’accès 
à la lecture, qui peut parfois représenter un coût 
pour les familles. »
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR COMMUNICATION ET CITOYENNETÉ / KELOU FRESK HA BUHEZ DEMOKRATEL

Depuis mai dernier, la Commune de Loctudy propose de nouveaux moyens de communications et d’informations aux 
services des loctudistes et des visiteurs. 

L’INFORMATION POUR TOUS
DE NOUVEAUX OUTILS

LA PLACE DE LA MAIRIE ÉQUIPÉE D’UN ÉCRAN 
DIGITAL POUR LA COMMUNICATION DE LA VILLE

Un double panneau électronique permet de communiquer en 
temps réel, en touchant un large public. Outil de cohésion 
sociale, le panneau lumineux d’information permet de 

répondre aux besoins de communication dynamique en plaçant les 
administrés, usagers ou touristes au cœur de l’actualité et de l’action 
de la commune, grâce à la diffusion d’informations d’utilité publique : 
pratiques, associatives, sportives, culturelles, événementielles, 
messages de prévention ou d’alertes. 

BALADE PUBLIQUE  
AU QUARTIER DU SULER

Après le quartier de Larvor, les élus du Conseil municipal se sont 
déplacés au Suler, le samedi 1er avril, dernier pour participer à 
la balade publique du quartier. De nombreux échanges ont pu 

avoir lieu sur les thématiques de la vitesse de certains automobilistes, 
des panneaux de signalisation à repositionner, des chantiers à venir…  
La municipalité étudie les différentes demandes recensées et des petits 
travaux d'amélioration du cadre de vie pourront être programmés ! Cette 
visite sera suivie de celles des quartiers du centre-ville, de Langoz, de 
Lodonnec dans les prochains mois. Les dates seront communiquées 
sur le site internet de la commune, ses réseaux sociaux et par voie de 
presse locale. 

DES TOTEMS TACTILES D’INFORMATIONS GÉNÉRALES

Trois totems tactiles sont à votre disposition : le premier dans le 
hall de la mairie (illustration ci-contre), le second sur la façade 
de la mairie et le troisième sur la façade du Centre culturel. « Une 

borne tactile d’informations, ce n’est ni plus ni moins qu’une sorte de 
tablette géante, comme celle que vous utilisez peut-être à la maison. Très 
intuitive, tout le monde peut naviguer sans difficulté et en toute autonomie, 
24h/24 et 7 jours/7 pour les totems extérieurs afin de trouver l’information 
nécessaire  : affichage légal, accès au site internet de la commune et de 
l’office de tourisme, ainsi que les publications » souligne François Le Corre, 
adjoint au Maire en charge de la communication.

Ce projet fut à l’initiative de Pierre Quillivic, adjoint au Maire en charge 
des travaux et du numérique, décédé en février dernier. L’acquisition de 
l’ensemble du dispositif s’est faite auprès de la société Digilor pour un 
montant de 43 849 € HT. Les trois bornes sont adaptées aux personnes à 
mobilité réduite.

De gauche à droite : Katia Mariller, directrice adjointe des services 
techniques, Jessica Vallois, chargée de la vie associative, Johan 
Verdier, responsable du pole vie locale et François Le Corre,  
adjoint au Maire en charge de la communication
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DYNAMISME DU CENTRE-BOURG / KREIZ-KÊRACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR

CONCESSION AU CENTRE-BOURG : 
NOUVELLE OFFRE DE LOGEMENTS 
ET REDYNAMISATION À LOCTUDY

Le vendredi 10 février 2023,  
la Commune de Loctudy a confié 
à SemBreizh l’aménagement 
d'une parcelle de 3 000 m² en 
centre-bourg en vue d'y créer 
logements, micro-crèche, cellules 
commerciales. L'ambition est 
double : proposer une offre de 
logements adaptés pour l’accueil 
de nouveaux foyers et redynamiser 
cette partie du centre-bourg.

Le diagnostic “Revitalisation des centres-
bourgs” réalisé en 2019 dans le cadre 
de l’appel à projets régional avait mis en 

exergue les vacances de commerces et de 
logements ainsi que le manque de services 
et de logements adaptés aux jeunes couples 
sur le territoire de Loctudy. Pour y remédier, 
les élus ont notamment confié la concession 
des 3 000 m² de l’îlot où était implanté l’ancien 
supermarché Codec, à SemBreizh, à proximité 
immédiate de la nouvelle maison médicale 
réalisée par l’OPAC.

QUE PRÉVOIT LA CONCESSION ? 
Pour redynamiser cette partie du centre-
bourg est prévue la création d’une trentaine 
de logements dont 6 à 8 en accession sociale. 
Ils seront répartis dans quatre petits collectifs 
dont l’un comprendra, en rez-de-chaussée, 
une micro-crèche et un deuxième des cellules 
commerciales en front de rue Sébastien 
Guiziou. Le bâti existant rue Sébastien 
Guiziou sera en partie conservé. Alors que 
la maison la plus basse sera déconstruite, 
la seconde sera entièrement redessinée et 
intégrée à un projet architectural d’ensemble 
qui permettra de créer une continuité de 
façades commerciales sur la rue ; le porche 
sera lui aussi conservé et aménagé pour 
devenir le point d’entrée d’un cheminement au 
sein de l’îlot.

DES ENGAGEMENTS 
DE QUALITÉ
La Commune de Loctudy et SemBreizh 
portent des ambitions fortes pour ce projet et 
visent une labellisation “Habitat et qualité de 
vie”. Ce référentiel évalue à la fois la qualité 
constructive et architecturale du projet, son 

intégration dans le paysage et son respect 
de l’environnement, mais aussi sa manière 
de contribuer au bien-vivre dans la commune. 
Il s’attache à la qualité et l’organisation des 
espaces communs, à l’accessibilité financière 
du projet, à son intégration dans une vision 
globale portée par la commune, à l’association 
de la population… Tous ces aspects feront 
l’objet d’une attention particulière dans le 
projet. 

GRANDES ÉTAPES ET 
RÉPARTITION DES RÔLES
Prévu sur une durée de 5 ans, l’aménagement 
de la concession se déroulera en plusieurs 
étapes successives. L’Établissement public 
foncier de Bretagne qui avait préempté la 
parcelle va procéder à la déconstruction et à 
la dépollution du site à compter de cet été. 

Parallèlement, en lien avec la collectivité, 
SemBreizh sélectionnera, d’ici 
l’automne, l’équipe de maîtrise d’œuvre 
(architecte-urbaniste) à qui sera confiée 
la conception du projet. SemBreizh 
pilotera ces études, en lien étroit avec 
la Ville. Cette étape permettra de définir 
précisément le contour des lots, les 
fonctions qui leur seront attribuées, 
le nombre précis de logements créés, 
ainsi que les cheminements et les 
espaces publics. C’est également 
à cette phase du projet que sera 

établi un cahier des charges très précis des 
attendus, notamment en termes de qualité 
architecturale et environnementale. Ce 
cahier des charges devra être conforme aux 
exigences du label breton Habitat et Qualité 
de vie. Sur cette base, SemBreizh s’assurera 
ensuite de l’obtention du permis d’aménager, 
puis pilotera les travaux d’aménagement qui 
consistent à viabiliser la parcelle en créant 
les voies d’accès et les réseaux. SemBreizh, 
qui aura, au préalable, racheté la parcelle à la 
commune (courant 2024), procèdera à la vente 
des lots auprès de promoteurs immobiliers et 
bailleurs sociaux selon les lots et fonctions 
attribués à chacun par l’architecte urbaniste. 
Les acquéreurs pourront alors réaliser leur 
projet en respect du cahier des charges établi. 
Le projet s’achèvera avec l’aménagement 
des espaces publics pilotés par SemBreizh 
(espaces verts, voiries, réseaux, trottoirs…).

De gauche à droite : François Le Corre, adjoint au commerce et au tourisme,  
Serge Guilloux, Maire de Loctudy, Guillaume Dieuset directeur général de la SemBreizh, Sébastien  
Baugé directeur de la SemBreizh 29 et Marine Kerguénou, responsable d’opérations à la SemBreizh

Plus d’informations sur le site internet : https://www.sembreizh.fr
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ACTION MUNICIPALE
LABOUR AR C’HUZUL-KÊR LOGEMENTS ET URBANISME / LOJEIZ HA SELL WAR KÊR

La première pierre de la construction 
de la résidence Les terrasses du port 
a été symboliquement posée le 

mardi 9 mai 2023.

Les importants travaux d’excavation, 
de terrassement et de fondations ont, 
en effet, commencé en décembre 
2022 et, seul, le sous-sol où seront 
prévus des garages, est actuellement 
partiellement construit. À terme, cet 
ensemble immobilier comprendra 32 
logements, allant du T1 au T4, ainsi que 
deux commerces rue du Port, le premier 
de 120 m² avec 50 m² de terrasse et le 
second, situé à l’angle de la rue Jeanne-
d’Arc, de 120  m² avec mezzanine. 
La livraison de ce projet urbain est 
programmée à la fin de l’année 2024.

Comme le démontrent les esquisses ci-
contre, le mur de pierres, construit du 
côté de la rue des Perdrix, sera conservé 
et une nouvelle ouverture sera créée 
pour permettre le passage des piétons 
depuis la rue des Perdrix jusqu’à la 
rue du Port. Cette liaison, construite 
comme la résidence, sur des parcelles 

qui appartenaient à la famille Bouville, 
entrera alors dans le domaine public 
communal et sera en accès libre.

LA PREMIÈRE PIERRE
DES TERRASSES DU PORT EST POSÉE

Louis Romieux, président du groupe Atao, 
Jacques Andreatta, architecte, Serge Guilloux, 
Maire de Loctudy, Christine Zamuner, ancien 
Maire de Loctudy, étaient présents pour 
l’événement.

INAUGURATION DE LA PLACE SUZANNE-MASSON À EZER

Après l’inauguration de la place 
Estelle et Noël Arhan, et la place 
du chantier naval Marcel Cariou, le 

vendredi 19 mai dernier, le parking d’Ezer 
à Loctudy est devenu la place Suzanne 
Masson. Cette dénomination rend ainsi 
hommage à cette orpheline de père, qui, 
âgée de 28 ans, crée l’association Notre 
Maison, à Levallois-Perret, pour accueillir 
des enfants orphelins de guerre ou 
maltraités. 

Cette place a été inaugurée par Serge 
Guilloux, Maire, en présence des élus 
du Conseil municipal ainsi que la 
famille et les amis de Suzanne Masson. 
Après la Seconde Guerre Mondiale, 
Suzanne Masson passe plusieurs étés 
à Douarnenez, dans la villa d’Ys, et 
recueille sous son toit 35 enfants. En 
1953, elle décide d’offrir aux enfants 
un endroit au bord de mer pour les 
vacances. C’est ainsi qu’en 1954, un 
terrain est acheté à Loctudy, et, entre 

1954 et 1955, ont construit une grande 
maison, qu’on appellera La porte 
Ouverte, sur la Corniche de Penhador. 
Ensuite, Suzanne Masson fera construire 
à Cesson, en Seine-et-Marne, le premier 
village d’enfants et crée, en 1958, la 
Fondation Mouvements pour les villages 
d’enfants. Celle-ci deviendra Fondation 
Action Enfance en 2013 et est reconnue 

d’utilité publique. De nombreux villages 
d’enfants ont été construits en France, 
et deux verront bientôt le jour dans le 
Finistère, à Pleyben et à Treffiagat. 

A noter qu’au moment de l’impression 
de ce numéro de l’Estran, le square de 
Langoz a été dénommé en « square 
Louise Coupa » le 18 juin dernier. 

La place a été inaugurée par Serge Guilloux, Maire, en présence des élus  
du Conseil municipal ainsi que la famille et les amis de Suzanne Masson.
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DOSSIER

LE BUDGET 2023 :
DES FINANCES 
À MI-MANDAT
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Voté le 31 mars dernier par le conseil municipal, le budget 2023 s’invite dans les pages Dossier de l’Estran pour 
contextualiser, expliquer et souligner quelques chiffres importants de son fonctionnement. Un rendez-vous 
indispensable entre d’un côté ceux qui gèrent l’argent public, et de l’autre ceux qui en bénéficient. Faire fonctionner 
la ville de Loctudy aujourd’hui tout en anticipant demain, tel est le défi – toujours délicat – à relever en élaborant 
un budget municipal. Un budget qui, nous l’espèrons, vous paraîtra un peu plus clair à la lecture des quatre pages 
qui suivent.

INTERVIEW 
DE MATTHIEU 
BEREHOUC,  
2E ADJOINT AU MAIRE 
EN CHARGE DES 
FINANCES ET DES 
ANIMATIONS
Pouvez-vous nous faire un 

point sur la situation budgétaire de la commune ?

La crise énergétique et l’inflation ont impacté les finances 
communales. Afin de réduire les coûts, nous avons dû 

éteindre l’éclairage public de 21h à 6h, baisser la température 
des bâtiments... Des exemples concrets vous seront présentés 
dans ce dossier. La santé financière de la commune a permis de 
dégager en 2022 un excédent budgétaire de 2,2 millions d’euros 
afin de conserver des capacités d’autofinancement.

Pour l’élaboration du budget 2023, nous devons maîtriser les 
dépenses afin de conserver cet autofinancement pour financer 
nos investissements futurs et rembourser la dette. Nos différents 
axes en matière d’orientation budgétaire visent à : optimiser 
les dépenses de fonctionnement, en particulier la flambée des 
prix des fluides et de la masse salariale, mais également le 
renouvellement et l’entretien des équipements, améliorer la 
performance énergétique des bâtiments publics. Nous visons 
également à poursuivre une politique de logement pour les 
jeunes ménages. Le montant prévisionnel des investissements 
est d’environ 2,8 millions pour 2023 et près de 5,6 millions jusqu’à 
la fin du mandat.

Dans le contexte économique, quelle est la position de la 
commune en matière de fiscalité locale ?

Afin de protéger le pouvoir d’achat des Loctudistes, le conseil 
municipal a décidé, à l’unanimité, de ne pas augmenter les taux 
de la fiscalité locale. Ainsi, les taux de la taxe d’habitation, taxe 
foncière ainsi que la taxe sur les propriétés non-bâties restent à 
12,90 %, 30,99% et 38,03 %. C’est la treizième année que nous 
n’augmentons pas la fiscalité ! Cependant, la collectivité a mis 
en place une taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV). 
La THLV est une taxe dont sont redevables les propriétaires d'un 
logement inoccupé depuis deux ans. L'objectif de cet impôt est 
d’animer une politique du logement en favorisant la réhabilitation, 
la remise en location ou à la vente pour rendre le marché plus 
dynamique et répondre à la demande de logements sur notre 
commune.

L’aide communale aux associations est-elle impactée par la 
conjoncture actuelle ?

La collectivité apporte un soutien financier important à 
travers l’octroi de 85 000€ de subventions aux associations et 
partenaires qui concourent à l’animation et à la cohésion sociale 
sur le territoire pour l’année 2023. De surcroît, la commune 
continue d’apporter son soutien logistique auprès des différentes 
associations (prêt de matériel, salles, …). En tant qu’adjoint 
aux animations, c’est l’occasion pour moi, de souhaiter à tous 
les bénévoles et aux services municipaux, une bonne saison 
estivale qui sera riche en évènements. Merci à vous pour votre 
engagement.



LES DÉPENSES
DE LA COMMUNE
POUR 100 €*

LES RECETTES
DE LA COMMUNE 

POUR 100 €*

AMENAGEMENT
ET CADRE DE VIE

7,04 €

SPORT 
ET JEUNESSE

14,14 €

SOCIAL, 
AÎNÉS

 ET LOGEMENT

3,20 €

SECURITE
ET SALUBRITE 

PUBLIQUE

3,90 €

ADMINISTRATION 
GENERALE

44,91 €

CULTURE

12,07 €

ÉDUCATION

14,74 €

100€

IMPÔTS 
DES MÉNAGES :

68 €
DOTATIONS

ET
PARTICIPATIONS :

21 €
PRODUIT

DES
SERVICES :

6 €
AUTRES
DROITS

ET TAXES :

4 €
REVENUS

IMMOBILIERS :

1 €
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* Budget primitif 2023
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Parmi les dépenses fortement 
impactées par le contexte actuel, 

les dépenses énergétiques vont subir 
de fortes hausses, particulièrement 
pour l’éclairage public et le chauffage 
des bâtiments publics de Loctudy. 
Notre commune est adhérente au 
groupement d’achat d’énergie du 
Syndicat Départemental d’Electrification 
du Finistère (SDEF). La ville de Loctudy 
va ressentir une augmentation de 

131% du prix de l’électricité malgré 
l’application des aides gouvernementales. 
A consommation identique, le surcoût 
estimé pour la commune serait de 
160 000 €. La collectivité devra donc 
maintenir ses actions pour mieux gérer 
les consommations énergétiques comme 
le renouvellement d’installations de 
chauffage plus économiques (étude pour 
le remplacement de la chaudière de la 
mairie) et la poursuite du remplacement 
des lampes de l’éclairage public. De plus, 
la commune a engagé des mesures pour 
la réduction de ses consommations 
comme l’extinction de l’éclairage public 
de 21h à 6 h ou encore la diminution des 
températures de chauffage et de l’eau des 
douches au complexe sportif. 
Malgré la forte augmentation des prix 
alimentaires, la commune continue de 
privilégier ses approvisionnements pour 
la cantine scolaire en produits de qualité 
(produits bio, labellisés, …) en utilisant 
les circuits courts auprès de producteurs 
locaux. 

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 
DANS LES SERVICES ET BÂTIMENTS MUNICIPAUX

DOSSIER 
TEULIAD

UNE POLITIQUE DE  
GESTION RIGOUREUSE

Malgré le contexte défavorable, l’objectif 
demeure la maîtrise des dépenses de 

fonctionnement pour préserver la capacité 
de d’autofinancement de la commune 
afin de maintenir ses investissements 
et soutenir son dynamisme. A minima, 
l’excédent de fonctionnement de 
la section de fonctionnement doit 
permettre de rembourser la dette et les 
investissements d’entretien courant de 
la voirie, des bâtiments et des matériels. 
Dans la continuité de cette politique de 
gestion rigoureuse, les dépenses de 
fonctionnement sont estimées à environ 
4,009 millions d’euros pour 2023.

Les subventions d’équipement
Pour chaque projet d’investissement, des 
financements sont systématiquement 
recherchés. Au reliquat de subventions 
engagées en 2022 et restant à percevoir 
en 2023 (494  000  €), s’ajouteront les 
nouvelles subventions sollicitées au titre 
des nouvelles opérations dont : 160 000 € 
pour l’aménagement de la rue du Général 
de Gaulle (Conseil Départemental), 
50  000 € pour les travaux de la Maison 
des Assistantes Maternelles (Conseil 
Départemental) et une subvention attendue 
de la dotation de soutien à l'investissement 
local (DSIL) pour le remplacement de la 
chaudière de la Mairie. 

La situation de l’endettement  
de Loctudy
Depuis de nombreuses années, le niveau 
de la dette de la commune est bas. 
L’encours au 31 décembre 2022 se monte 
à 3  657 326 €. Cela représente une dette de 
895,00 € par habitant, là où elle se valorisait 
à 984 € par habitant en 2021. 

LES OUTILS POUR COMPRENDRE LES FINANCES DE LA COMMUNE

Le budget primitif : c’est un document prévisionnel qui fait apparaître toutes les opérations de dépenses et de recettes de la ville de 
Loctudy pour l’année à venir. Il répond à des principes obligatoires tels que : l’annualité (c’est un engagement pour une seule année), l’unité 

(unique document de prévision budgétaire) et l’équilibre (la somme des dépenses doit obligatoirement être égale à la somme des recettes).  
Le budget s’articule autour de deux sections. La première est celle du fonctionnement qui retrace les opérations courantes. Au budget 
primitif 2023, la section de fonctionnement (les dépenses et les recettes) s’élèvent à 4  786 500 €. La deuxième section est celle de 
l’investissement qui retrace les opérations qui contribuent à une variation du patrimoine de la commune. En 2023, le budget d’investissement 
présente un équilibre à 5 829 000 €. En cours d’année, si besoin, les élus peuvent voter des Décisions Modificatives en séance du Conseil 
municipal afin d’apporter des modifications au budget prévisionnel (exemple : retard pris sur un chantier). Le Compte Administratif va 
clôturer l’année comptable et permet l’affectation du résultat de l’année au budget d’investissement prévisionnel de l’année suivante. Il est 
voté en séance du Conseil municipal sans la présence du Maire qui doit se retirer de la salle pour ne pas prendre part au vote. Pour construire 
le budget, les agents du service Finances et les élus de Loctudy étudient en amont les orientations budgétaires prises par l’Etat dans le 
cadre de la loi de finances. Un suivi important est assuré en ce qui concerne les dotations. Les subventions que l’Etat, la région Bretagne, le 
département du Finistère et la Communauté de communes, peuvent ou non attribuer pour les investissements.

ÉVOLUTION
DE LA FACTURE 
D’ÉLECTRICITÉ
DANS 2 BÂTIMENTS
OUVERTS AU PUBLIC
DE LOCTUDY

2022

15 644,02 € ht

8 441,04 € ht

19 438,37 € ht

30 157,97 € ht

CENTRE CULTUREL COMPLEXE SPORTIF
2023 2022 2023
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AMÉNAGEMENT DE LA RUE 
DU GÉNÉRAL DE GAULLE 

Il s’agit de la fin des travaux qui ont démarré en septembre 2022 
et qui se sont terminés au mois de juin dernier. La rue du Général 

de Gaulle est la principale voie d’accès au centre-ville de Loctudy et 
il était rendu nécessaire de créer une piste cyclable bidirectionnelle 
sur cet axe.

LES INVESTISSEMENTS 
PLUS DE 5 MILLIONS D’EUROS 

PRÉVUS JUSQU’EN 2025

Pour consulter en détail le budget 2023 de la Commune : www.loctudy.fr – rubrique Ma Mairie – Les finances

RENFORCEMENT DES EAUX 
PLUVIALES À KERGALL ET 
À LARVOR

La densification des quartiers 
et l’urbanisation croissante ont 

conduit progressivement à une 
forte imperméabilisation des sols. 
La régulation des eaux pluviales 
permet d'éviter les débordements 
des réseaux d'assainissement et de réduire les risques d'inondation 
de l'espace urbain. 

RÉNOVATION ET EXTENSION 
DU CENTRE CULTUREL

La commune souhaite 
réhabiliter le centre 

culturel municipal afin de 
le rendre plus fonctionnel 
et adapté aux besoins 
des associations et de 
la commune. Ce projet 
va également permettre 
de renforcer le rôle 

de cohésion sociale du site qui permet une mixité des usages et 
des usagers : lieu d’accueil et d’écoute, d’information, de réunions, 
d’activités et de loisirs pour les associations.

MAISON DES ASSISTANCES MATERNELLES

La réhabilitation intérieure comme extérieure pour la mise aux 
normes d’un logement, près de l’école Jules-Ferry, pour en faire 

une maison d’assistantes maternelles est en cours. Le projet prévoit 
un groupement de trois assistantes maternelles qui pourra recevoir 
douze enfants. 

AIRE DE PUMP TRACK/
SKATE PARK

Le pump track se définit comme 
un circuit tout terrain fermé, 

caractérisé par des bosses et des 
virages sur un sol souvent en béton 
ou en bois. Les pump tracks sont 
utilisés principalement par lesVTT, 
les skateboards, les rollers ou les 
trottinettes. 

Les investissements doivent répondre aux exigences quotidiennes des habitants et surtout préparer l’avenir. 
Le Bureau municipal, avec le concours des services techniques et administratifs, a bâti un plan pluriannuel 
d’investissement listant l’ensemble des travaux programmés de 2022 à la fin du mandat. Le plan pluriannuel 
d’investissement prévoit près de 5,6 millions de dépenses pour les trois années à venir. Parmi ces projets, on y 
trouve notamment la restructuration et rénovation du Centre culturel et la construction d’une aire de pumptrack.

DE PLUS :
Remplacement de la chaudière de la mairie : 170 000 € 
Eclairage public : 110 000 €
Entretien de la voirie : 300 000 €/an
Aménagement des locaux du stade de Kergolven : 100 000 €



Samedi 4 mars 2023
Fest-noz du Bagad ar Loktudi
L’association du Bagad ar Loktudi a accueilli de 
nombreux danseurs pour son fest-noz annuel au Centre 
culturel. Ce rendez-vous fut l’occasion pour les sonneurs 
loctudistes de partager avec les danseurs leur répertoire 
qui s’étoffe un peu plus chaque année. Au programme 
notamment, le groupe Bigouden Bart et Hernie and The 
Family ainsi que le duo Blain-Leyzour, formé de Claire 
Leyzour au violon et de Guillaume Blain, à la guitare et au 
chant. Tous les musiciens ont fait danser la foule avec 
une énergie très communicative.

ACTUALITÉS MUNICIPALES
PETRA NEVEZ

LOCTUDY 
AU FIL DES SEMAINES

Quelques évènements ont ponctué 
l’actualité loctudiste de ces derniers mois…
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Lundi 13 mars 2023
Signature de la charte de la Route  
de l’Amitié 
La ville de Loctudy a signé une charte avec l’association 
«  Fête du vent et de la mer » concernant l’organisation de la  
12e édition de la « Route de l’amitié 2023 ». Cette charte rappelle 
l’organisation, les conditions de participations des navires et les 
différentes obligations des ports participants, ainsi que celles 
de l’association. Cette année, plusieurs nouveautés, comme la 
durée de l’escale au port de plaisance qui sera de deux jours, 
au lieu d’un seul, lors des anciennes éditions. « On s’est aperçu 
que les gens ne connaissaient pas toujours le patrimoine et 
l’environnement dans lesquels ils faisaient escale », explique 
Bruno le Port, président de l’association « Fête du vent et de la 
mer ». La fête maritime réduit aussi la voilure en accueillant 120 
navires, au lieu des 180 lors des dernières éditions, notamment 
pour la sécurité en mer. 

Avril 2023
Les chasses aux œufs du FAR et du 
Secours Populaire
Les deux chasses aux œufs de Pâques, organisées par le FAR 
et le Secours Populaire, ont été un succès auprès des familles. 
Le dimanche 9 avril, c’est dans l’espace de Pors Bihan, que 
les nombreux enfants ont cherché des galets peints qu'ils 
remettaient aux bénévoles en échange d'œufs en chocolat. 
Quelques jours après, le mercredi 19 avril, organisées pour la 
deuxième fois au manoir de Kerazan par les comités locaux 
du Secours populaire, la grande chasse aux œufs a permis aux 
enfants de découvrir le parc du manoir. Les bénévoles se sont 
mobilisés pour ouvrir des stands de pêche à la ligne, maquillage, 
structure gonflable… La recette de cette journée contribue aux 
vacances des enfants des familles aidées.
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Vendredi 14 avril 2023
Les pompiers d’Inizan forment des 
volontaires aux « gestes qui sauvent » 
Douze sessions de formations aux gestes qui sauvent (GQS) 
ont eu lieu, au centre de secours Inizan, en partenariat avec 
l’assureur Groupama Loire Bretagne. En une semaine, le centre 
de secours a accueilli 90 personnes, afin de transmettre les 
connaissances et les techniques nécessaires aux premiers 
gestes de secours. Ces formations sont animées par des 
sapeurs-pompiers du centre mais aussi par d’anciens pompiers 
qui font partie de la réserve départementale. « Le centre de 
secours et d’incendie est impliqué et soutient ces actions de 
formations » souligne l’adjudant-chef Loïs Le Quintrec, chef de 
centre à Inizan.

Dimanche 23 avril 2023
2e édition du Salon du disque et de la BD
Plus de 900 personnes se sont retrouvées au deuxième salon 
du disque et de la BD, organisé par les bénévoles du Comité des 
fêtes FAR, au Complexe sportif. « C’est le premier salon du disque 
et de la BD du Finistère, en terme de mètres linéaires, 270 mètres 
au total » souligne Gilbert Cariou, programmateur du festival 
Rock in Loc. Cet évènement, qui attire toutes les générations, a 
permis au bon nombre de passionnés d’arpenter les allées afin 
de trouver ou de découvrir des centaines de vinyles, appréciés 
et revenus progressivement à la mode. Au total ce sont 45 
disquaires et 15 auteurs de BD qui ont exposé lors de ce salon 
bigouden, qui se place, désormais, dans les grands rendez-vous 
de Bretagne des amateurs de vinyles.
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Mercredi 10 mai 2023
Exercice des sauveteurs de la SNSM 
avec la Marine nationale
Ce mercredi après-midi, Margodig, la vedette de la Société 
nationale de sauvetage en mer (SNSM) Loctudy-Île-Tudy, 
reçoit un appel du Cross Étel lui enjoignant de se rendre 
au large de l’île de Groix. L’exercice prévoyait le crash d’un 
aéronef militaire en mer avec cinq parachutistes à bord. « Au 
mouillage, au milieu des Glénan, Margodig met 40 minutes à 
23 nœuds pour rejoindre la zone de l’accident », précise Daniel 
Morvan, président de la station SNSM. Au bout d’une heure 
et demie de vaines recherches, un nouvel appel du Cross 
indique que les naufragés viennent d’être repérés plus près 
des Glénan par un avion Falcon de la Marine nationale. Une 
demi-heure de route et les têtes d’épingles jaune-fluo que sont 
les casques des naufragés sur la houle sont repérées. Peu 
de temps après, ils prennent pied à bord de Margodig. Retour 
au port de Loctudy et fin de l’exercice exécuté conjointement 
avec la Marine nationale. A noter que les bénévoles de la 
SNSM vous font visiter le Margodig, tous les mardis matin 
durant cet été, au port de pêche. Ils sont également présents 
sur leur stand au marché du mardi matin.
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Lundi 8 mai 2023
Commémoration du 8 Mai 1945
Les anciens combattants, le Conseil municipal et les 
loctudistes se sont retrouvés au monument aux morts pour la 
commémoration de la victoire du 8 Mai 1945. Après le discours 
d’hommage de Serge Guilloux, Maire de la ville, la Marseillaise a 
été chantée par un groupe d’élèves des écoles de la commune. 
Lors de cette cérémonie, Alain Sanceau a reçu la médaille 
commémorative du maintien de l’ordre en Afrique du Nord et 
la médaille d’Afrique du Nord au titre de la reconnaissance de 
la Nation.



VIE LOCALE
BUHEZ AR GOMUN

NOUVEAUX VISAGES ASSOCIATIFS
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ALAIN CORFMAT - A.S LOCTUDY

Alain, né dans une terre de football, le pays lensois, breton d’adoption depuis 1980 et 
loctudiste depuis sa retraite en 2012, a été sollicité par l’A.S Loctudy pour entraîner 
et surtout coacher l’équipe Seniors. « Ce travail n’était pas nouveau pour moi, car 

au stade quimpérois, j’avais eu l’occasion de diriger des équipes de jeunes, niveau DH et 
National, ainsi que différentes équipes Seniors. Avec Jean-Jacques Le Lay, disparu trop 
tôt, l’an dernier, nous formions un binôme très soudé et avions à cœur de structurer le club, 
en recrutant un entraîneur pour la saison ». L’objectif reste de faire monter le niveau du club 
tout en l’étoffant avec l’ambition de créer une école de foot.

C’est donc tout naturellement, sans se poser de questions qu’Alain a repris le flambeau, 
suite à la disparition de Jean-Jacques. Il s’agit simplement d’un intérim, coach sportif et 
président sont des fonctions bien distinctes. L’assemblée générale, qui s’est déroulée au 
mois de juin dernier, a restructuré le bureau de l’association. Nul doute que ce nouveau 
bureau, qu’Alain félicite pour le travail accompli, saura faire les bons choix pour L’AS Loctudy.

Contact : Facebook AS Loctudy

MARIE-CLAUDE LEBIS ET MYRIAM DIASCORN 
AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 
LOCTUDY PLOBANNALEC

Après 7 années de 
forte implication 
en tant que 

Président de l’amicale 
des sapeurs-pompiers 
de Loctudy, puis de 
Loctudy-Plobannalec au 
sein du centre d’incendie 
et de secours (CIS) 
d’Inizan, regroupement 
des casernes des deux 
communes, Matthieu Le 
Pape a souhaité se retirer. 
A la suite de l’assemblée 

générale du 12 mars dernier et de la première réunion, le 14 mars, du 
nouveau conseil d’administration. Il cède sa place à Marie-Claude Lebis, 
habitante de Loctudy, sapeur-pompier volontaire (SPV) depuis 2017 et 
secrétaire de l’amicale dès 2018. Elle partage la présidence avec Myriam 
Diascorn, originaire de Plobannalec-Lesconil, SPV depuis 2001 qui 
occupait précédemment le poste de vice-présidente.

Les responsabilités et l’investissement que demandent ce poste sont 
donc partagés dans le cadre d’une co-présidence qui s’entoure, là aussi, 
d’un bureau 100 % féminin : une première dans l’histoire des amicales 
locales.

« L’amicale est une association qui a pour objet notamment de resserrer 
les liens et favoriser le dialogue entre les sapeurs-pompiers actifs et 
retraités. Les membres participent aux différentes manifestations 
sociales, culturelles et sportives organisées par l’amicale, le centre de 
secours, et l’union départementale des sapeurs-pompiers du Finistère. » 
La traditionnelle distribution des calendriers et l’organisation du bal du 
13 juillet sont deux moments clés de l’année qui permettent notamment 
de faciliter la rencontre avec la population des 2 communes Loctudy et 
Plobannalec-Lesconil.

Contact : amicale@pompiers-loctudy.fr

« APRÈS LE MEURTRE », 
DE PIERRICK RAOUL

Pierrick Raoul, 
installé dans 
la commune 

depuis 2003, a publié 
un livre où il retrace 
la quête de justice de 
sa famille, après le 
meurtre de sa mère, 
Annie, tuée à la fin du 
mois de décembre 
2010 dans la ville de 
Carhaix. S'en suivront 
un procès pénal en 

2013 et un procès civil en 2015. L’affaire aurait pu s’arrêter là. 
Pourtant, le fonds de garantie qui devait prendre en charge la 
réparation financière par manque de solvabilité du condamné a 
décidé qu’il ne verserait que 60 % du montant décidé par le juge. 
La cour d’appel donne raison à la famille, en 2020.

Pierrick Raoul a trouvé dans l’écriture une forme de thérapie  : 
« Écrire cette histoire me travaillait depuis longtemps. J’ai pu 
récupérer le dossier d’instruction, les témoignages et élaborer 
une trame pour raconter l’histoire sous forme de polar. J’ai 
raconté la vérité, le déroulé du meurtre du point de vue du 
meurtrier. J’avais besoin de le faire, de comprendre ce qui avait 
pu se passer. J’ai cherché dans les livres de psychologie pour 
essayer de répondre à la question : qu’est-ce qu’un meurtrier, 
qu’est ce qui fait qu’il passe à l’acte ? ».

Pratique : le livre « Après le meurtre » de Pierrick Raoul est paru aux 
Éditions Amalthée (24,50 €), et disponible à la médiathèque Gustave 
Jourdren.

NOS ECRIVAINS LOCTUDISTES
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Efficacement organisé par le comité de jumelage 
gallois, le séjour a été dense, chaleureux et convivial. 
Les activités communes ont favorisé la découverte 

du patrimoine local (château de Cardigan, centre-ville 
de Fishguard...), les échanges sportifs, festifs entre 
amis anciens et nouveaux concrétisent les objectifs du 
jumelage, les temps partagés en famille facilitent les 
relations interpersonnelles et la découverte de mode de vie 
à la fois différents et proches. 

Lors de la réception officielle, Maryse Bernicot, 1ère adjointe, 
a témoigné de l’engagement du Maire de Loctudy, Serge 
Guilloux, à poursuivre activement le partenariat entre les 
deux villes. Nadine Chaminand, présidente du comité de 
jumelage de Loctudy, a assuré son homologue Wendy 
Rees Burge de sa volonté de reprendre le rythme des 
échanges et développer des projets de stages étudiants, 
une première convention est en cours.

Madame Sharon Mc Carney, Maire de Fishguard- Goodwick, 
officialise la reprise des échanges et s’inscrit dans la 
continuité des engagements pris lors de la signature de 
la charte de coopération signée par les deux communes. 
Les deux comités de jumelage se sont donnés rendez-vous 
en 2024 et la Maire de Fishguard a annoncé sa venue à 
Loctudy.

LE JUMELAGE DE LOCTUDY 
REPRISE DES ÉCHANGES 

AVEC FISHGUARD-GOODWICK

Après la longue interruption due aux restrictions Covid et aux conséquences du Brexit, le partenariat, créé en 1997 
entre les deux communes vient, d'être réactivé. 25 Loctudistes (dont 5 de moins de 18 ans) ont été accueillis au 
Pays de Galles, du 16 au 21 Avril 2023.

De gauche à droite : Sharon Mc Carney, Maire de Fishguard- Goodwick,  
et Maryse Bernicot, 1ère adjointe au Maire de Loctudy

De gauche à droite : Wendy Rees Burge, Présidente du comité 
de jumelage de Fishguard-Goodwick, et Nadine Chaminand, 
Présidente du comité de jumelage de Loctudy



l’estran an aod veo // JUILLET 202316

EN JUILLET ET AOUT
LES HEBDOMADAIRES

Tous les Lundis : 
•  Concours populaires de pétanque de 14h à 

18h jusqu’au 31 juillet, à Langoz. (contact : 
contact.petanque.loctudiste@orange.fr)

Tous les Mardis : 
•  Marché de Loctudy de 8h à 13h sur la place 

de la mairie.
•  Vente à la boutique SNSM sur le marché 

de 9h à 12h30 sur la place de la mairie.
•  Visite de la vedette de sauvetage 

Margodig de 10h à 11h30 sur le Port de 
pêche.

•  Concert d'orgue de 10h30 à 11h30 jusqu’au 
22 août, à l'église St Tudy, libre participation.

•  Sorties Ornithologiques, de 10h à 12 h, 
jusqu’au 29 août. RDV sur le parking en 
face du magasin « Comptoir de la Mer ». 
Gratuit.

Tous les Mercredis : 
•  Les mercredis du Cercle nautique. 

Dériveurs/PAV de 16h à 19h à Langoz.  
(Renseignements : 02 98 87 42 84)

•  Les Mercredis du Port. Animations 
gratuites par les commerçants de la rue du 
Port, à partir de 18h30, jusqu’au 16 août. 

•  Ateliers création de pavillons à la 
médiathèque de 15h à 18h. Gratuit.

Tous les Jeudis : 
•  Stages crêpes, au Centre culturel, jusqu’au 

24 août, organisés par l’association 
Amicale Laïque. Réservation : amicale.
laique.loctudy@gmail.com

Tous les Dimanches :
•  Les apéros en musique sur les terrasses 

des bars du bas de la rue du Port de 10h à 
14h, jusqu’au 27 août.

Yoga :
Tous les lundis et dimanche de l’été, sur la 
plage de Langoz, par Alma Yoga (contact : 
06 17 58 22 34). Sur réservation. 12€ l'unité.

POUR LES PLUS
PETITS

•  Le lundi 17 juillet à 10h à Langoz (thème 
les Monuments) et le jeudi 17 août à 
Lodonnec (thème des coquillages et 
crustacés) : Concours de châteaux de 
sable. Inscriptions sur place et gratuit.

•  Le mardi 25 juillet, Animation musicale 
« Jazz pour enfants et + » avec le quarter 
de Robert Mérian, à la médiathèque, de 
11h à 13h. Gratuit et sur inscriptions à la 
médiathèque (capacité de 20 enfants).

•  Le mercredi 26 juillet, Rencontre musicale 
Notes Océanes, à 11h à la médiathèque. 
Gratuit et sur inscriptions à la médiathèque 
(capacité de 30 enfants).

LES CONCOURS
ET TOURNOIS

• Du 19 au 28 juillet : Tournoi d’été de tennis.
•  Le samedi 29 et dimanche 30 juillet : 

Concours canin à Kermenhir de 8h à 18h.
•  Les samedis 15 et 22 juillet : Concours de 

Galoche de 13h à 18h au galochodrome, 
parking du Centre culturel.

•  Le dimanche 23 juillet : Grand Prix Aero 7, 
régate de dériveurs solitaires organisée par 
le Cercle nautique de Loctudy, sur la plage 
de Langoz.

•  Le mercredi 2 août : Tournoi de pétanque et 
soirée festive, de 13h30 à 23h sur le parking 
du Traon.

•  Le samedi 12 août : Tournoi de Sandball de 
10h à 20h sur la plage de Lodonnec.

•  Le dimanche 13 août : Régate des deux 
estuaires de 9h à 18h au large de la plage 
de Langoz.

•  Le mardi 15 août : Tournoi de pétanque 
"Trophée de la ville" de 14h à 18h à Langoz.

•  Le mardi 16 août : Tournoi de beach volley 
de 13h à 18h30 sur la plage de Lodonnec.

LES FÊTES 
& SOUPERS MARINS

•  Le jeudi 13 juillet : Bal des pompiers et feu 
d’artifice sur le port de pêche à partir de 19h.

•  Le vendredi 14 juillet : Fête de Larvor et 
feu d’artifice par l’association des parents 
d’élèves de l’école de Larvor, à partir de 16h, 
au parking du port de Larvor.

•  Le samedi 15 juillet : Fest-Noz organisé par 
le FAR et l’Amicale Laïque à partir de 19h 
sur la place de la mairie. Entrée gratuite.

•  Le vendredi 21 juillet : Bal des années 80, 
organisé par le FAR, en présence de DJK 
évènement, sur la place de la mairie. Concert 
et restauration de 18h00 à minuit. Entrée 
gratuite.

•  Le samedi 22 juillet : Souper marin par l’AS-
Loctudy football, à partir de 19h sur la place 
de la mairie.

•  Le samedi 22 juillet : Fête de la station 
SNSM sur le terre-plein du port de plaisance 
à partir de 14h. Entrée gratuite.

•  Le jeudi 3 août : Soirée Moules-Frites, 
organisé par Rando Loisirs et le comité de 
jumelage, sur la place de la mairie, avec 
animation musicale. 

•  Le dimanche 6 août : Fête Bretonne de 
11h30 à 1h à Pors Bihan. Entrée gratuite.

•  Le lundi 14 août : Fête nautique de 14h à 
minuit sur le Quai nord - Port de pêche.

AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR

QUELQUES RENDEZ-VOUS
À NE PAS MANQUER !
Voici un extrait des évènements proposés par les associations de Loctudy pour les semaines à venir.  

Cette liste n’étant pas exhaustive, n’hésitez pas à consulter régulièrement la rubrique agenda du site 

internet et la page facebook de la commune de Loctudy !
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•  Le vendredi 18 août : Soirée Culture 
Bretonne, organisé par le FAR, à partir 
de 18h, sur la place de la mairie. Au 
programme  : initiation aux danses 
traditionnelles, Bagad Loktudi, spectacle 
du Cercle celtique Eostiged ar Stangala, 
concerts et fest-noz. Entrée gratuite.

•  Le samedi 19 août : Souper marin du PCF à 
partir de 18h, sur la place de la mairie.

LES TROCS & PUCES
BROCANTE /BRADERIE

•  Le dimanche 16 juillet et le samedi 12 
août   : Braderie du Secours Populaire de 
10h à 17h au stade de Kergolven. Entrée 
gratuite.

•  Le vendredi 22 juillet et le jeudi 17 août : 
Brocante d'été de 6h à 19h sur la place de 
la mairie.

•  Le dimanche 13 août : Troc et puces de 
l’AS Loctudy Football, de 9h à 19h au stade 
Kergolven.

•  Le dimanche 20 août : Troc et puces de 
la Pétanque Loctudiste, de 9h à 19h sur la 
place de la mairie.

LES DONS DU SANG
•  Le mardi 25 juillet et le mercredi 16 

août  : Don du sang de 8h30 à 13h au 
Centre Culturel. Rendez-vous en ligne sur 
dondesang.efs.sante.fr

LES SPECTACLES,
CONCERTS & CINE-DOC

•   Le vendredi 14 juillet : Concert  Maîtrise de 
la cathédrale de Poitiers, par 22 lycéens, 
à 21h à l'église St Tudy. Libre participation.

•  Le jeudi 20 juillet : Théâtre « Super Normal » de 
Caroline Fiespa, mise en scène par Céline Poli 
et jouée par la Troupe du Lac à 20h au Centre 
culturel. Réservation au 06 52 39 76 87.

•  Du 2 au 5 août : Festival de théâtre « Loc en 
scène » avec la Troupe du LAC, la Cie Ôchapô, 
Le Manteau d’Arlequin et Café Pain Beurre. 
Tout public, à 20h30 au Centre culturel. 
Réservations sur https://loctudy.la-billetterie.
net/, renseignements au 02 98 87 92 67.

LES EXPOSITIONS,
CONFERENCES 
& COLLOQUES

•  Exposition « Histoire de la Belle plaisance 
à Loctudy », organisée par HLPL, du  
1er juillet au 15 août, à la Médiathèque.

•  Exposition « Hier et aujourd’hui à 
Loctudy », organisée par HLPL, du 10 juillet 
au 18 août, à la chapelle de Pors Bihan.

•  Exposition « Toutes collections », du 
10 au 11 août de 9h à 18h au Centre 
culturel, organisée par l’association des 
collectionneurs de Cornouaille (timbres, 
fêves, vieux papiers, vieux outils…).

•  Exposition Peinture Robert Michaud 
Vernez, du 2 juillet au 25 août au manoir 
de Kerazan

•  Le samedi 16 septembre : 11èmes Rencontres 
Ornithologiques à 20h au Centre Culturel.

•  Salon de la Gravure du 15 au 17 septembre, 
au manoir de Kerazan.

MAIS AUSSI …
•  Les vendredis 7 juillet et 18 août : Pot 

d'été des plaisanciers par l'APLOC. De 
17h à 19h30 sur la Promenade du port de 
plaisance.

•  Le samedi 29 juillet : 10e édition du Festival 
Roc in Loc avec concerts de musique 
de 11h à minuit, sous la Halle place de la 
mairie et Pors Bihan.

•  Du 25 au 28 juillet : Festival de musique 
classique « Notes océanes » : avec concert 
à l'église St Tudy et au Manoir de Kerazan.

•  Du 8 au 9 août : Route de l’Amitié avec la 
participation des associations de Loctudy, au 
port de plaisance et sur la place de la mairie.

•  Du 7 au 10 août : Festival Jazz in Loc dans 
les manoirs de Loctudy. www.jazzinloc.
com

•  Le lundi 15 août : Messe à 10h30 et 
bénédiction de la mer. Port de pêche, Quai 
nord.

•  Le samedi 2 septembre : Forum des 
associations de 9h à 13h au Complexe 
Sportif.

•  Du 16 au 17 septembre : 40e Journées 
Européennes du Patrimoine sur le thème 
du patrimoine vivant et patrimoine du sport.

•  Le dimanche 17 septembre à Larvor : 
Pardon de St Quido.

•  Le dimanche 1er octobre : Concert d’orgue 
à l’église St-Tudy.

•  Le dimanche 8 octobre : Randonnée 
cycliste l’Echappée Rose by Brigitte  
à partir de 9h30 sur la place de la Mairie. 
Boucle de 17 kms, parcours sécurisé. 
Manifestation organisée dans le cadre de la 
lutte pour le cancer du sein.

•  Le samedi 4 novembre : Repas des aînés 
au Complexe sportif, à 12h30. 
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AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR

DU 25 AU 28 JUILLET
2E ÉDITION DU FESTIVAL NOTES OCÉANES

Les temps forts de l’été à Loctudy, ce sont, surtout, ces moments musicaux, de partage et de convivialité…  
Rock, jazz, classique, celtique : chacune et chacun y trouvera son goût  
grâce à la programmation musicale de nos associations.

En juillet 2022, la première édition du Festival Notes Océanes a accueilli un public 
enthousiaste, séduit à la fois par la qualité artistique de la programmation et par l’accueil 

dans de remarquables lieux du patrimoine, églises et manoir de Kerazan. « Le festival Notes 
Océanes est né de la volonté de proposer, en Pays bigouden, des concerts de musique de 
chambre de grande qualité, accessibles à tous, et de tisser un lien entre les musiciens, le public 
et le territoire » confient les organisateurs de l’évènement. 
Né d’un partenariat entre Les concerts du midi (CDM), le manoir de Kerazan et la mairie, le 
festival aura lieu, une nouvelle fois, fin juillet, sur quatre jours.  Le festival Notes océanes 
accueille des musiciens et musiciennes d’exception, habitués des plus grands festivals : 
Pierre Genisson, clarinettiste, un des meilleurs représentants de l’école des vents français ; 
Dana Ciocarlie, pianiste ; Hélène Collerette, violoniste, et ses amis solistes de l’orchestre 
philharmonique de Radio France.
Le principe des rencontres Notes océanes : garder de la proximité lors des visites, des concerts 
à petit prix, des rencontres-concerts, et des répétitions gratuites. Pour cette deuxième édition, le festival consacre chaque soirée à un compositeur : Mozart, 
le 25 juillet, à l’église de Loctudy ; Brahms, le 26 juillet, au manoir de Kerazan ; Bach, le 27 juillet, à l’église de Lesconil ; et Schubert, le 28 juillet, au 
manoir de Kerazan.

Plus d’informations :  concertsloctudy@gmail.com

Remontant à la 
période de l’entre-

deux-guerres, la Fête 
Bretonne est la plus 
ancienne fête folklorique 
de Loctudy. Cette année, 
la doyenne des fêtes de 
la commune pourra, une 
nouvelle fois, régaler les 
yeux et les oreilles des 
amateurs de culture 
bretonne dans le théâtre 
de verdure de l’espace 
de Pors-Bihan, derrière 

l’église St-Tudy. Dès 11 h 30, vous trouverez différents jeux traditionnels 
proposés, stands de loterie et de pâtisseries, bar et petite restauration. 
L’après-midi débutera à 14 h au départ du bas de la rue du port, par le défilé 
des groupes (Le cercle Kanfarded Sant Evarzeg, le bagad Loktudi et les 
chars à banc) et des personnes costumées qui rejoindront le podium de 
l’espace de Pors Bihan pour deux bonnes heures de spectacle coloré et 
sonore. Pour permettre au public de mieux participer aux danses du fest-
noz, l’association propose une initiation aux danses bretonnes vers 20 h. 
Enfin, à partir de 21 h, place au fest-noz. Entrée gratuite toute la journée.

Plus d’informations : facebook Fête bretonne de Loctudy

LA FÊTE BRETONNE : 
LE DIMANCHE 6 AOÛT

LA FÊTE NAUTIQUE :  
LE LUNDI 14 AOÛT

Sur le quai Nord du port de pêche, le Comité des fêtes FAR organise 
sa traditionnelle Fête nautique. Tout au long de l’après-midi, dès 

14h00, différents stands seront installés : exposition de maquettes, 
ateliers de matelotage, exposition de l’histoire locale et patrimoine 
de Loctudy, créations artistiques (bois flotté, photos, toiles...). Au 
programme également en musique et en animations : Bagad ar 
Loktudi, Cercle Pleon Pavenn (musique et danses traditionnelles, 
présentation de costumes, démonstration de sauvetage par les 
chiens de Terre-Neuve, démonstration de sauvetage par la SNSM 
(et Dragon 29 si disponible). A 19h30 : Chants de marins avec 
Gwen Aod et à 21h : Grand concert avec Matthieu Le Donge. Repas 
et buvette sur place. A noter qu’en clôture de cette Fête nautique, 
un feu d’artifice sera offert par la commune. Entrée gratuite.
Plus d’informations :
https://www.facebook.com/loctudyfetes.far
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DU 25 AU 28 JUILLET
2E ÉDITION DU FESTIVAL NOTES OCÉANES

LA ROUTE DE L’AMITIÉ À LOCTUDY : DU 8 AU 9 AOÛT

Loctudy accueillera la 12e édition de la Route 
de l’Amitié, les mardi 8 et mercredi 9 août 

2023. Cette année, la grande nouveauté sera 
la durée de l’escale au port de plaisance qui 
sera de deux jours, au lieu d’un seul, comme 
lors des anciennes éditions. « On s’est aperçu 
que les gens ne connaissaient pas toujours le 
patrimoine et l’environnement dans lesquels 
ils faisaient escale », explique Bruno le Port, 
président de l’association «  Fête du vent et 
de la mer  ». La fête maritime réduit aussi la 
voilure en accueillant 120 navires, au lieu des 
180 lors des dernières éditions, notamment 
pour la sécurité en mer. Les associations 
locales prendront part à cet évènement et 
mettront tout en œuvre pour rendre agréable 
le séjour des navigateurs et leur permettre 
de découvrir la commune, son patrimoine et 

son esprit festif. Traditionnellement, l’escale à 
Loctudy se conjuguait avec le festival « Rock 
in Loc ». Celui-ci se tenant le 29 juillet, le FAR 
(comité des fêtes) célébrera l’étape de la 
« Route de l’Amitié » en proposant un grand 
concert « Rock », le mercredi 9 août.

LE PROGRAMME  
DE LA ROUTE DE L’AMITIÉ :
MARDI 8 AOÛT 
Vers 15h30 : arrivée des bateaux depuis 
Audierne.
Dès 18h45 : le bagad Loktudi accueillera en 
musique les équipages, place de la mairie.
À 19h : mot d’accueil de la municipalité, suivi 
d’un pot de l’Amitié. Présentation du Grand 
Pavois réalisé sous la houlette de Maryse 
Chaffron (médiathèque). Cette cérémonie 
conviviale sera suivie de la « Chance aux 
chansons » (concours de chants de marins 
inter-équipages). Quelques associations 
locales pourront y prendre part également 
(hors catégorie pour le classement).
Le FAR tiendra une buvette et proposera de la 
petite restauration (kouigns).

MERCREDI 9 AOÛT
Diverses animations et visites sont 
programmées pour les équipages. Citons par 
exemple : visite du musée de la conserverie 
Le Gall, du manoir de Kerazan, balade 
commentée par l’association Histoire locale 
et patrimoine, démonstration de broderies 
par Broderezh Dentelezh et expositions 
des artistes d’Arts in Loc sous la halle de la 
mairie. À 19h : remise du trophée de la ville 
par le Maire de Loctudy suivie de la soirée 
« concerts », place de la mairie : 3 concerts 
gratuits sur la grande scène avec PZ cobras 
de 19h à 20h15, Sextan de 20h30-21h45, 
Gasoline de 22h à 23h30.
(Buvette et restauration sur place). En 
parallèle, à compter de 19h, l’association 
des commerçants propose une animation 
musicale dans la rue du port (thème Jazz).
Jeudi 10 août, vers 9h30 : départ des bateaux 
de Loctudy vers Lorient.
Plus d’informaTions : 
http://www.routedelamitie.fr

LA 5E ÉDITION DU JAZZ IN LOC : DU 7 AU 11 AOÛT 

Cette année, le festival rend hommage au 
jazz au féminin. « Le bilan, aujourd’hui, est 

très positif. Le festival est bien lancé et fait 
maintenant partie des événements culturels 
de la commune, du Pays bigouden et même 
du calendrier musical breton… et national. 
Ce bilan se mesure d’abord à l’affluence des 
spectateurs qui s’accroît d’année en année et, 
ensuite, du nombre important de formations 
de jazz qui souhaitent venir s’y produire. » 
se réjouit Alain Marcheteau, directeur de la 
programmation du festival Jazz in Loc.
L’édition 2023 se consacre au jazz des 
années 1930 à 1940, d’après leur approche 
chronologique, avec pour thème principal  : 
le jazz au féminin. Les quatre concerts 
comporteront, comme intervenantes 
principales, des femmes, cheffes d’orchestre, 
chanteuses ou musiciennes.
Le lundi 7 août : Hommage à Billie Holiday 
par Mélissa Lesnie et ses musiciens au 
Château de Kerpaul à Loctudy.

Le mardi 8 août : Hommage à Coleman 
Hawkins par le Bean Soup Quartet au Manoir 
de Briemen à Loctudy.
Le mercredi 8 août : concerts de jazz dans la 
rue du port avec les commerçants.
Le jeudi 10 août : Hommage à Aretha 
Franklin, Ray Charles et toute la musique 
Soul par Emilie Hédou et le Soul Serenade 
au Manoir de Kervereguen à Loctudy.

Le vendredi 11 août : Apothéose du Jazz au 
féminin avec l’orchestre français « Certains 
l’aiment chaud » au Manoir de Moor Braz à 
Loctudy.

DES CONCERTS DANS LES BARS  
ET RESTAURANTS :
Pour la première fois, Jazz in Loc sort des 
manoirs et des châteaux et s’associe avec 
des bars et des restaurants, tant à Loctudy 
qu’à l’Île Tudy, pour créer Jazz in Loc en 
terrasses. Des petits concerts y seront joués 
en fin d’après-midi, entre 18 h et 19  h  30, 
avant le grand concert du soir. L’objectif  : 
connecter des petites formations locales à 
un public d’amateur.
Plus d’informations : https://jazzinloc.com 
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Plusieurs Tributes (hommages) ont ainsi 
été rendus à des icônes de ces époques : 
les Stones, les Beatles, Elvis, les Kinks, 

Hendrix, les Who, les Shadows, ZZ Top, 
Supertramp, Joan Baez, etc. Des pionniers 
du Rock français comme Danny Boy, Mike 
Shannon ... et du Rhythm & Blues comme 
Vigon... sont aussi passés par la scène 
loctudiste.
10 ans se sont écoulés. Aujourd'hui, le ROCK 
in LOC est devenu le premier « Festival 
Tribute » de la région, rassemblant environ 
6 000 personnes l'an passé sous un soleil 
éclatant. Pour cette édition-anniversaire, 
qui aura lieu samedi 29 Juillet (Place de la 
Mairie), les organisateurs ont demandé à 
Philippe Joly, animateur radio, conférencier...
et co-programmateur du ROCK in LOC de 
vous présenter l'affiche 2023 : « L'année est 
symbolique. Nous avons donc vu les choses 
en grand. »

IL Y AURA 4 TRIBUTES,  
À PARTIR DE 17H00 :
NEIL YOUNG
Le Finistère connaît Neil Young puisqu'on l'a 
vu en juillet 1982 à Quimper et en juillet 2013 
à Carhaix, Son mythique album «  Harvest  » 
est dans nos mémoires quant à son rock 
électrique il a ses fans. Neil Young est un 
fervent adepte du très bon son et nous offre 
désormais ses archives sur son propre site 
internet en privilégiant d'ailleurs la qualité 
d'un son parfait. Depuis Buffalo Springfield 
il y a plus de 50 ans, ses compositions 
acoustiques ou électriques emplissent nos 
enceintes, Neil « is Forever » Young ! C'est 
le groupe SUNNY INSIDE de Paimpol qui, 
ce soir, va rendre hommage à Neil Young en 
faisant un focus sur la formation acoustique, 
celle, en particulier, de « Harvest ».

JERRY LEE LEWIS
Son surnom « The Killer » (« Le tueur ») donne 
une idée du personnage et de sa façon 
furieuse de jouer du piano en concert. Jerry 
Lee est né à Ferriday en Louisiane et mort 
en octobre 2022 dans son ranch situé dans 
le Mississippi à quelques dizaines de kms 
de Memphis, la ville où il a vraiment débuté 
( chez SUN Records en 1956 ). Une carrière 
longue de plus de 60 ans... quand même ! 
Ce n'est pas rien. Avec des titres devenus 
aujourd'hui des classiques comme « Great 
Balls of Fire », « High School Confidential  », 

« Whole Lotta Shakin Going On » ... Son album 
«  Live au Star- Club de Hambourg » (1964) est 
considéré comme l'un des meilleurs disques 
en public de l'histoire du Rock. Il était aussi un 
remarquable artiste « Country ».
Pour lui rendre hommage nous sommes allés 
en Angleterre chercher l'un des groupes les 
plus réputés dans le répertoire de Jerry Lee 
Lewis : BREATHLESS avec au chant LEWIS 
JORDAN BROWN, un jeune pianiste de 21 
ans qui vous fera revivre les grandes heures 
du « Killer » sur scène.

AC / DC
On est un soir de décembre 73 dans un 
pub des fins fonds du Bush australien,  
un collégien en short invente des riffs  
brûlants accompagnant la voix aigüe du 
chanteur. AC/DC est né ! En 1980, le chanteur 
Bon Scott emprunte définitivement la 
« Highway to Hell ». Mais AC/DC n'est pas mort 
! La résurrection vient avec le « Black Album » 
et le nouveau chanteur, Brian Johnson. 
Depuis 50 ans, Angus Young et sa bande 
enflamment les plus grandes scènes pendant 
que des dizaines de milliers de spectateurs 
scandent le prénom du lead guitar : « Angus, 
Angus, Angus ... ». La cloche peut sonner le 
tocsin, les riffs retentir, le « Rock’n’Roll Train » 
fonce vers nous avec un groupe tribute venu 
de Rennes, The POWER. Particularité c'est 
une femme qui est au chant soutenue par une 
solide section rythmique et deux guitaristes 
flamboyants. Alternative ou continue, la scène 
va être électrique !

JOHNNY HALLYDAY
On a tous quelque chose en nous de « l’Idole 
des Jeunes » ou du « Taulier ». Johnny 
Hallyday nous a accompagnés pendant près 
de 60 ans. On a vécu à ses côtés ses succès 
flamboyants tout comme ses descentes aux 
enfers. Des dizaines de ses titres font partie 
de notre patrimoine musical mais c’est sur 
scène, auprès de son public qu’il aimait tant, 
que Johnny se révélait. Ce public n’a jamais 

manqué de lui rendre son amour jusqu’à ce 
dernier voyage sur les Champs Elysées en ce 
froid décembre 2017. Des petites salles de ses 
débuts au Stade de France en passant par le 
Parc des Princes et le mythique concert de 
juin 93 pour ses 50 ans Johnny a enflammé 
des centaines, des milliers de scènes.
Imaginez, Johnny aurait eu 80 ans en cet été 
2023 ! Il reste intemporel et notre Festival 
Rock in Loc, se devait, à cette occasion, de 
lui rendre hommage. Ce sera fait ce soir avec 
la formation de JOHNNY VEGAS. Etonnant, 
surprenant, bluffant rien ne peut définir en peu 
de mots la prestation qu'offrent Johnny Vegas 

et son groupe. Il faut le voir pour le croire ! 
Le final en apothéose des 10 ans du Festival 
Rock in Loc mérite bien l'hommage à Johnny 
Hallyday pour marquer cet anniversaire. 
Et imaginez un instant que les quelques 
mots prononcés par Sylvie Vartan au Parc 
93, «  Happy Birthday, Johnny  » deviennent 
« Happy Birthday, Rock in Loc ! »
Une programmation variée où devraient se 
retrouver plusieurs générations et Philippe 
Joly rappelle que le Festival est GRATUIT.

AGENDA DES ANIMATIONS
BUHEZ KÊR

ROCK IN LOC CÉLÈBRE SES 10 ANS !
Le ROCK in LOC a été créé en 2013 à l'initiative de Jean Laouenan (Adjoint au Maire), Gilbert Cariou  
(auteur du livre « L'Epopée du Rock au Pays Bigouden ») et Roland Philippe (dans le show-business de 
1963 à 1969). Organisée avec l'appui de la Municipalité et du FAR, cette première édition, s'est tenue à 
Pors Bihan à la faveur d'une escale de La Route de l'Amitié. Très vite, les « pères fondateurs » ont donné 
une identité musicale au Festival. Leur projet : célébrer le Rock au sens large avec une approche « Revival » 
c'est-à-dire tournée vers les mythiques décennies : 50's, 60's et 70's.

Pratique :
Ouverture du site : 
14 h Marché vintage, Foire aux 
disques, Motos Harley- Davidson...
Début des concerts : 17 h.
Bars et restauration sur place.
Renseignements : 
far.loctudy@gmail.com
Suivez-nous sur les réseaux :
Page du Festival : 
https://www.facebook.com/
rockinlocofficiel
Page du FAR :  
https://www.facebook.com/
loctudyfetes.far



21l’estran an aod veo

MUSÉE LE GALL
VIRDI ALEXIS LE GALL

LE MUSÉE 
DE LA CONSERVERIE LE GALL 

UN MUSÉE QUI BOUGE !
LA NUIT DES MUSEES

Samedi 13 mai, se tenait la 19e édition de la Nuit 
européenne des musées. A cette occasion, une 
centaine de visiteurs ont franchi les portes du 

Musée de la conserverie de Loctudy pour découvrir 
l’ambiance tamisée de l’usine, mise en place pour 
l’événement. Comme toujours, les bénévoles des 
Amis de la Conserverie ont répondu présents pour 
animer les différents ateliers. Au menu : visite flash, 
démonstration du fonctionnement d’une chaîne 
mécanique miniature à la vapeur et sertissage 
de « capsules temporelles », un format qui avait 
déjà plu aux petits et grands, l’année dernière. 
La nouveauté de cette année, c’était l’animation 
autour des chauves-souris par Christian Lioto, membre du Groupe Mammalogique Breton.  
Les visiteurs ont ainsi pu échanger avec lui sur les particularités de ce mammifère. Un grand 
merci à Christian Lioto, Marcel Le Berre, Daniel Le Prince et Emmanuelle Cariou pour leur 
présence au musée tout au long de cette soirée.

EXPOSITION 
ESTIVALE

Cet été, le Mu-
sée de la 
conserverie de 

Loctudy s’associe au 
Musée bigouden de 
Pont-L’Abbé afin de 
proposer une exposi-
tion temporaire autour 
du textile et des te-
nues de travail des ou-
vrières. Baptisée « Les B i g o u d è n e s 
Sardinières  », cette exposition estivale 
se tiendra à la conserverie du 23  juin 
au 17 septembre. Elle est le fruit d’une 
collaboration entre les deux établisse-
ments, initiée l’année dernière à l’occa-
sion de la Nuit européenne des musées. 
Deux pièces textiles du Musée bigouden 
avaient alors été présentées à l’intérieur 
de l’usine.ANIMATIONS ENFANTS

Durant les vacances de Pâques, les enfants de 
6 à 10 ans ont pu profiter d’ateliers créatifs. Au 
programme : découpage de poissons d’avril et 

fabrication de petites boites de conserve en papier 
pour les stocker. Rendez-vous aux prochaines 
vacances scolaires pour de nouveaux ateliers les 
jeudis matin, de 11h00 à 12h00, sur réservation 
préalable. Un nouveau format de visite contée, 
en lien avec l’exposition temporaire estivale, sera 
également proposé tous les mercredis, du 12 juillet 
au 30 août, sur réservation préalable auprès de 
l’accueil du musée. CONCOURS PHOTOS 

Ce printemps, les Amis de la Conser-
verie (ACAL) ont organisé un 
concours photographique. Baptisé 

« Votre œil sur la conserverie », ce der-
nier était scindé en deux catégories : les 
moins de 15 ans et les plus de 15 ans. 
Chaque participant pouvait soumettre à 
candidature, par mail auprès du musée, 
jusqu’à 3 clichés, en couleur ou en noir et 
blanc. La première étape du concours a 
pris fin le 16 juin. Une dizaine de photos 
sélectionnées par le jury doivent désor-
mais faire l’objet d’une exposition le long 
de l’impasse du Nord menant au Musée. 
Il vous sera possible de voter pour votre 
image préférée tout au long de l’été. La 
fin des votes est prévue pour fin août. 
Les clichés gagnants seront exposés 
dans le jardin du Musée pour les Jour-
nées européennes du Patrimoine.

INAUGURATION DE LA SALLE PIERRE QUILLIVIC

Le vendredi 14 avril dernier, le Maire et les 
élus se sont joints à l’équipe du musée et à 
l'épouse de Pierre Quillivic, Marie Françoise, 

afin d'inaugurer la nouvelle plaque en l'honneur de 
son époux défunt à l'étage de la villa balnéaire du 
musée. Au cours de son mandat en tant qu'adjoint 
au Maire en charge du numérique, de la transition 
écologique et de la supervision du chantier 
muséal de la conserverie Le Gall, Pierre a mobilisé 
l'ensemble de ses compétences et de son réseau 
professionnel pour œuvrer au développement du 
musée. C'est à lui que revient l'idée de destiner les 
espaces du premier étage de la villa balnéaire à 
l'accueil de séminaires d'entreprises. En hommage à son engagement auprès des équipes du 
musée et son lien étroit avec le monde des entreprises, l'équipe municipale a souhaité donner 
son nom à cet espace au fort potentiel de développement.



LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS
Michel David : artisan peintre

De père breton, Michel est 
heureux de découvrir la 

commune de Loctudy dont 
il apprécie la tranquillité et le 
dynamisme. Fort de plus de 
trente années dans la décoration, 
il met son expérience et son 
énergie à votre service, pour 
tous travaux, du simple entretien 
à la rénovation complète de 

votre bien. « Mes domaines d’intervention : la peinture intérieure, pose 
de papier-peint, enduits décoratifs, pose de revêtements de sols souples, 
parquets stratifiés ou contrecollés, ainsi que les peintures extérieures de 
vos façades » Ses devis et conseils sont gratuits.

  Pratique : Tél : 06 66 49 70 49 ou  
Mail : davidpeinture22@gmail.com

Nouveaux propriétaires :
Un B&B à Loktudi 

Propriétaires d’une 
maison de vacances à 

Loctudy depuis trois ans, 
Pierre-Emmanuel Buret et 
Jhon Defante s’installent 
définitivement à Loctudy. 
Ils reprennent les chambres 
d’hôtes ‘’Chez Mélo’’ au 73 
rue Sébastien Guiziou. Pierre-Emmanuel Buret est un jeune retraité 
après une carrière internationale dans différents groupes, et Jhon 
Defante est infirmier de nationalité britannique. « Notre projet : offrir 
un hébergement de qualité aux visiteurs et les aider à découvrir 
Loctudy et le magnifique Pays bigouden, dont nous sommes 
tombés amoureux. L’endroit va être rebaptisé ‘’ Un B&B à Loktudi ‘’ 
(en breton !). » Il offrira 4 chambres avec salle d’eau ou bain et WC 
privés, eau minérale, thé et café à disposition ; petit déjeuner de 
qualité compris dans le prix. Ouverture le 1er juillet pour la saison, 
puis fermeture à l’automne et rénovation jusqu’au printemps 2024. 
Réouverture probable à Pâques.

  Pratique : Tél : 06 07 86 56 53 ou Mail : contact@bbloktudi.com.  
Le site : www.bbloktudi.com

Loïc Le Corre
Plombier-chauffagiste

Originaire de Tréffiagat, Loïc s’est 
installé depuis six ans à Loctudy. 

Depuis janvier dernier, Loïc s’est installé 
à son compte comme plombier-
chauffagiste. Il intervient sur toute 
installation sanitaire et chauffage. « En 
apprentissage à 16 ans, j’ai obtenu mon 
certificat d’aptitude professionnelle (CAP) en installation sanitaire, puis 
celui d’installation thermique. J’ai ensuite obtenu un brevet professionnel 
en génie climatique. » Cet été, il aura une certification QualiPac, lui 
permettant de pouvoir intervenir sur la rénovation de pompe à chaleur, qu’il 
peut déjà installer en neuf.

  Pratique : Tél du lundi au vendredi au 06 43 86 63 47 ou  
Mail : loiclc.contact@gmail.com

La Pédale Bigoudene

Fondée en 2020 par Christophe 
Boutet et Jean-Christophe Gilat, 

la société B&G Group, dont le siège 
était initialement à Brest s’implante 
à Loctudy. A l’issue de la reprise 
de la Pédale Bigoudène en 2022 
et l’arrivée d’un nouvel associé en 
la personne de Vincent Verdier, la 
société transfère son siège sur la 
commune. « Avec S’cale au port de plaisance et la Pédale Bigoudène 
la société B&G Group travaille à agrémenter la dynamique et l’offre  
touristique sur le Pays Bigouden. La Pédale Bigoudène (institution 
loctudiste depuis 1975) continuera à proposer des services autour du 
cycle : réparations, location, vente de vélos classiques et électriques, 
vente d’accessoires. » L’outil se modernise avec un espace magasin plus 
vaste, un nouveau site internet et la possibilité de réserver ses locations 
en ligne via une plateforme OuiBike.net.
La société souhaite également s’inscrire dans la promotion du tourisme 
à vélo, avec la proximité de la V45 (voie verte) par l’appartenance au label 
France vélo promu par la région Bretagne. S’Cale au port de Loctudy 
est le point de départ de cette aventure et concentre toute la volonté de 
s’inscrire dans le paysage local.

  Pratique : Tél : 02 98 87 42 00 ou  Mail : contact@lapedalebigoudene.com.  
Le magasin est situé au 13, rue du général de Gaulle 

LOCTUDY ÉCO
AN EKONOMIEZH

Paul ar Morgazh
Paul Lienne qui remplace Steir Marée.

Fort d’une expérience de plus de 12 ans dans la poissonnerie, Paul cherchait à s’implanter en Pays bigouden, « pays 
dont je suis tombé amoureux depuis plus de 30 ans. Mon but est de mettre en valeur ce qui pour moi caractérise 

ce pays, sa pêche, son savoir-faire, en mettant en avant les produits de la pêche locale. » Aider à perpétuer et valoriser 
l’attractivité du port de Loctudy lui tient à cœur, et pour permettre cela, la poissonnerie propose des poissons et 
crustacés issus de la pêche locale, mais aussi des plats traiteurs, du poisson fumé et des conserves qui proviennent 
d’entreprises du Pays bigouden et du Finistère.

  Pratique : horaires : 9h/12h et 16h/19h du mardi au samedi ; 9h/13h le dimanche (variation possible en juillet/
août). Terre-plein du port Quai Ouest. Tél : 02 98 64 35 51 ou Mail : paularmorgazh@gmail.com
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ACTUALITÉS COMMUNUTAIRES 
AR GUMUNIEZH KOMUNIOÙ

PORT DE PÊCHE DE LOCTUDY 
RENCONTRE AVEC MAËL DE CALAN

Maël de Calan, Président du Conseil départemental 
du Finistère et du Syndicat mixte des ports 
de pêche-plaisance de Cornouaille (SMPPC), 
accompagné de Nathalie Tanneau, Vice-présidente 
du SMPPC et de Stéphane Le Doaré, Maire de  
Pont-l’Abbé et Vice-président du Conseil 
départemental, étaient, le jeudi 4 mai 2023,  
à Loctudy pour y rencontrer Serge Guilloux,  
Maire de Loctudy, ainsi qu’Éric Jousseaume et 
Christian Loussouarn,  Maires d’Ile-Tudy et  
de Combrit-Sainte-Marine.

UN PROJET DE CRÉATION, DE REPRISE OU DE DÉVELOPPEMENT ? 
LA CCPBS VOUS ACCOMPAGNE

Terre d’accueil, d’innovation et d’entrepreneuriat, le 
Pays bigouden sud met tout en œuvre pour faciliter 

l’implantation, le développement des entreprises et 
dynamiser l’emploi sur le territoire. La plateforme « Ancrez-
vous en Pays bigouden » a été conçue pour vous guider 
facilement dans vos démarches : créer votre activité, vous 
implanter, recruter, vous former, vous développer, financer 
votre projet, trouver un bureau, un emploi pour soi ou son 
conjoint, etc.
Quel que soit le secteur d’activités et à chaque étape de 
votre projet, une équipe de la Communauté des communes 
du Pays Bigouden Sud vous accueille, vous oriente et vous accompagne, en mobilisant ses réseaux et ses partenaires. Leslie, 
Camille, Anna et Françoise ont un leitmotiv : faciliter vos démarches pour vous mettre en lien avec les bons interlocuteurs au 
bon moment et au bon endroit. Une plateforme internet est dédiée aux secteurs économique et touristique du pays bigouden :  
www.ancrez-vous.ccpbs.fr

Cette rencontre visait différents  
enjeux portés par Hugues 
de Penfentenyo et Bertrand 

Massonneau, élus en charge du 
développement et de la prospective de 
Loctudy, responsables du projet Loctudy 
2030, et spécialement de son projet 
portuaire. 
 « Loctudy est à la croisée de beaucoup 
d’enjeux. Il y a une dynamique d’équipe-
ments et de développement en lien avec 
sa démographie et son cadre de vie. 
Loctudy est aussi touchée par la crise de 
la pêche et le plan de sortie de flotte avec 
des volumes de poisson qui vont dimi-
nuer d’environ 30 %. Il existe également 
un enjeu de réappropriation, réorganisa-

tion et accélération du développement 
de l’espace commun constitué par l’es-
tuaire et la rivière de Pont-l’Abbé, que 
Loctudy partage avec l’Ile-Tudy, Combrit 
et Pont-l’Abbé. Voilà trois raisons autour 
desquelles Loctudy, comme les com-
munes de l’estuaire, doivent penser leur 
avenir. Un travail très riche a déjà été 
engagé il y a deux ans par des élus et la 
population », explique Maël de Calan.
Les élus de Loctudy ont restitué les 
idées et les propositions de Loctudy 
2030. « Sur la question de l’aménage-
ment, le département accompagnait 
déjà Loctudy et le fera peut-être encore 
plus fortement à l’avenir. Par ailleurs, 
il sera nécessaire de mettre en place, 

juste après l’été, une gouvernance très 
large, associant élus et acteurs écono-
miques, pour tirer les conséquences du 
plan de sortie de flotte. Enfin, il s’agira de 
rediscuter de la gouvernance des ports 
autour de la rivière de Pont-l’Abbé pour 
tendre vers une approche cohérente de 
l’estuaire avec l’appui bienveillant du 
Syndicat mixte et du Département », a 
conclu Maël de Calan. 
Ce dernier est revenu à Loctudy le 6 
juin dernier pour rencontrer les profes-
sionnels de la pêche et évoquer avec 
eux l’avenir du port et de la pêche en 
Cornouaille.

La plateforme qui facilite le parcours des entreprises
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LE SQUARE NOËL ET ESTELLE ARHAN :
UNE OPPORTUNITE URBAINE 

DE LA FIN DU XXE SIECLE

A cette époque, cette intersection 
stratégique, reliant le bourg au 
port et aux plages, ne porte pas 
de nom officiel. On l’appelle tout 

simplement le « rond-point » ou parfois le 
« rond-point des six soupières » parce qu’en 
son centre le sommet du lampadaire fait 
penser à des soupières empilées.

De 1940 à 1990, ce carrefour, très fréquenté 
par les riverains ainsi que par 
les marins et les touristes, 
est le lieu de nombreux 
commerces traditionnels, de 
constructions relativement 
récentes, l’urbanisation 
n’ayant débuté qu’après 
la vente des terrains du 
« Manoir de la Forêt ». 
Cette vente se réalise 
après le décès de Madame 
Emmanuelle West, en 1916, 
propriétaire et légataire 
universelle de sa sœur, 
Constance de Laubrière, 
décédée en 1902, à l’âge de 
69 ans.

Les enfants de Madame 
West (1839/1916), héritiers, 
désirant se séparer de 
cet héritage encombrant, 
s’adressent à Maitre Le 
Berre, notaire à Quimper 
pour négocier ces biens 
fonciers. Il en résulte 
une vente par lots avec 
la création de nouvelles 

voiries (la rue Pasteur et la rue de Kergall), 
permettant ainsi de relier l’urbanisation 
de la Cale, nouvellement réalisée, avec le 
Bourg. Ainsi, de nouvelles constructions et 
de nouveaux commerces voient le jour.

IL Y A SEULEMENT 20 ANS,  
UN SQUARE SE CREE EN HAUT  
DE LA RUE DU PORT

On ne peut pas évoquer le square Noël et 
Estelle Arhan sans se référer à l’histoire des 
commerces environnants. Ce square n’a, 
en réalité, que vingt années d’existence.

Il est situé au centre d’un ancien quartier 
commercial très animé, construit il y a près 
d’un siècle. Cet endroit a beaucoup changé 
avec le temps et l’évolution des besoins 
des habitants.

Appelé à l’origine square Poulavillec, cet espace 
végétalisé voit le jour dans les années 2000, lorsque 
la municipalité, soucieuse de promouvoir un lien 
social en ce lieu, fait l’acquisition d’une propriété 
privée située à l’angle des rues Sébastien Guiziou 
et Kergall, à la croisée des chemins entre le bourg, 
le port et la route des plages. Par cette situation 
unique, ce lieu devient un enjeu urbain de premier 
ordre.

 Vue aérienne du carrefour et des commerces (1949)
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Ainsi, en haut de la rue du port, vient 
s’implanter la boucherie de Yves Boënnec 
(1930), puis de Robert Boënnec, son fils. Elle 
devient, en 1984, la pâtisserie-boulangerie 
de Patrice et d’Yveline Briec (originaires de 
Loctudy) et ferme en décembre 2020 pour 
cause de retraite. Loïc et Edwige Traisnel 
(originaires du Nord) reprennent, en juin 
2022, cette pâtisserie-boulangerie qu’ils 
appellent « l’Atelier ».

En mitoyenneté, la pâtisserie-crêperie-bar 
d’Hervé Abgrall (originaire d’Audierne), 
ouverte en 1934, ferme en 1971. Les jeux 
de boules de la pâtisserie-bar (au 4 de 
la rue du port) sont remplacés, en 1948, 
par une nouvelle construction louée au 
photographe Pouillot-Ehanno, de Pont 
l’Abbé. Cette pâtisserie reste sans repreneur 
lors de sa fermeture pour cause de retraite.

En face, l’hôtel-restaurant Arhan, construit 
en 1925 par Jean-Marie et Estelle Arhan 
(originaires du Cap Sizun). Suite au décès 
de son mari en 1931, Estelle en assure la 
gestion avec l’aide de sa sœur Jeanne. Le 
bâtiment s’agrandit et offre 13 chambres. 
La restauration est confiée à Marie 
Cariou. L’activité hotelière est maintenue 

jusqu’au lendemain de la guerre, puis 
progressivement à partir de 1960, prend la 
forme de locations meublées pour l’été. En 
1965, Estelle vend le bâtiment à Monsieur 
et Madame Bleuzen, en ne conservant 
que la moitié du jardin et les garages au 
1 rue de Kergall. Elle réaménage en un 
seul appartement les chambres situées 
au-dessus des garages, réservées avant-
guerre aux chauffeurs des clients « chics » 
de l’hôtel. Elle s’y retire alors avec sa 
fidèle Marie jusqu’à sa mort en 1982. Le 
commerce devient maison de la presse-
mercerie. Puis en 1989, le bâtiment est 
racheté par Monsieur et Madame Marrec et 
le commerce est exploité, jusqu’en 2012, en 
maison de la presse-papeterie-souvenirs 
avec l’enseigne « Bleu Infini ». Enfin, le fonds 
de commerce est repris par Monsieur et 
Madame Jolibois pendant 7 ans. 

A proximité, au sein d’une grande propriété, 
une habitation en angle « Ty Coz » construite 
en 1936, avec en rez-de-chaussée, un 
commerce d’alimentation, l’épicerie 
de Marie-Désirée Cossec (1902/1982) 
(originaire du Guilvinec), connue sous le 
prénom de Désirée, qui gère elle-même 
le commerce, aidée parfois par sa mère 

Jeanne. Pendant 10 ans, de 1955 à 1965, 
une jeune personne, Annick Gloaguen 
aide dans l’épicerie. Désirée travaille dans 
son commerce jusqu’à son décès, avec 
l’assistance, pour les approvisionnements, 
de son frère épicier grossiste à Pont l’Abbé.

En face, un restaurant-bar, construit par 
Jean Perru, en 1936 (famille de restaurateur 
de Beg Meil). Celui-ci exploite ce commerce 
jusqu’en 1947. Les clients du café sont 
servis par Gabrielle Le Bihan qui porte 
encore à cette époque la coiffe bigoudène. 
En 1948, Jean Perru part à Concarneau 
gérer un autre établissement. 

En 1958, le restaurant est repris par Corentin 
et Maria Le Lay, et appelé «  Café des 
sports ». Dans l’arrière salle du restaurant, 
des cours de couture sont donnés aux 
femmes du quartier. Enfin, le restaurant est 
racheté par Maurice et Jeannine Chesnais, 
qui ouvrent en 1962 une discothèque « Le 
Trou », une institution dans la région. Dans le 
documentaire « L’épopée des discothèques 
en Pays bigouden » de Vincent Le Gall et ses 
coauteurs Sébastien Kerdranvat et Maël 
Saldana, Jeannine Chesnais rapporte  : 
«  On accueillait jusqu’à 500 personnes par 
soir, .... On nous entendait jusqu’au port, 
.... L’établissement était ouvert jusqu’à 
4 heures du matin ». L’aventure prend fin 
en 1987, soit après 25 ans d’existence. 
Autre activité, dans les années 70, Maurice 
Chesnais, avec une équipe d’une dizaine 
de femmes, préparent dans la journée des 
plateaux de palourdes farcies destinés à 
être livrés en restauration. 

Par la suite, ce bâtiment est acheté par 
l’OPAC (Office Public d’Aménagement et de 

Construction) pour réaliser des logements 
sociaux. La résidence de « Poulavillec », rue 
du port, est livrée à la fin de l’année 1997. 
Cet immeuble, construit à l’emplacement 
de l’ancienne discothèque « le Trou », est 
situé à un endroit important de Loctudy, sur 
le chemin des plages et à l’entrée de la rue 
du port. C’est un choix de la municipalité de 

Pâtisserie-crêperie Abgrall et Hôtel-restaurant Arhan (1930)

Carrefour : Restaurant-bar Perru - 
Epicerie Vassault et réverbère (1950)

Boucherie Y. Boënnec – Photographe Pouillot Ehanno (1950)
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redynamiser cette rue afin qu’elle retrouve 
son prestige. En outre, cet immeuble 
abrite un commerce, «  Les crêpes de 
Loctudy  », idéalement placé. Réalisation 
de l’architecte quimpérois Jean Bodereau. 
Jouxtant la discothèque, l’entreprise 
L’Helgoualc’h. Un garage important 
qui se développe sous l’impulsion de 
François. Le garage assure la réparation 
des automobiles, des moteurs marins, 
ainsi que la distribution de carburants. 
L’établissement, bloqué en ville et sans 
autre foncier disponible, est contraint de 
déménager et de trouver un nouveau lieu 
à l’entrée de Loctudy, mieux adapté pour 
permettre le développement de l’activité. 
A une époque où la voiture particulière 
est encore rare, les cars des entreprises 
L’Helgoualc’h (cars rouges) et Le Berre 
(cars bleus) constituent les moyens 
de communication incontournables, 
notamment pour se rendre à Pont-l’Abbé, 
la capitale bigoudène. Du fait de ses 
services commerciaux et publics (foire, 
gare, justice, hôpital ...), Pont-l’Abbé a 
toujours conservé son attractivité. En 
1997, la municipalité achète la partie 
garage pour la transformer en bibliothèque, 
inaugurée en février 2001, et aujourd’hui en 
médiathèque. Celle-ci porte actuellement 
le nom de « Bibliothèque-médiathèque 
Gustave Jourdren », en hommage à l’ancien 
maire de Loctudy, aujourd’hui disparu. 
En face du garage, se trouve la maison 
Vassault : une très ancienne épicerie, 
articles de plage, mercerie. A côté de celle-
ci, la crêperie de Marie Louise Gloaguen. 
Crêperie qui, par Yvette Gloaguen, prend 
le nom de « Le Logis Breton » entre 1968 
et 1971. Jean-Pierre, son fils, reprend 
le commerce jusqu’en 1978. En 1981, 
cet établissement devient la pharmacie 
de Monsieur Guivarc’h, puis, en 1988, la 
pharmacie de Madame Guillard. L’enseigne 
déménage en 2000 dans de nouveaux 
locaux, au n° 9 de la rue du port.

LE SUPER MARCHE UTILE
En 1985, Guy Le Lay acquiert la propriété de 
Désirée Cossec. Propriété que l’on retrouve 
dans le lotissement réalisé en 1920 par 
Maître Le Berre, notaire à Quimper, lors de 
la succession de Madame West. En effet, il 
s’agit, dans le plan parcellaire, des lots 52 
et 53, soit une surface globale de 1457 m².

Guy Le Lay conserve la construction à 
l’angle des rues Sébastien Guiziou et 
Kergall pour ouvrir, en 1985, en premier 
lieu, un commerce de fleurs, puis, par la 
suite, gérés par son fils, David Le Lay, un 
restaurant « le Rapido » en 1994/1997, et 
une pizzéria « l’Atlantic » en 1998.

Ce foncier important en centre-ville, 
permet à Guy Le Lay la construction du 
supermarché « Utile ». Le programme 
de cette opération est la réalisation d’un 
magasin de 400 m² de surface de vente 
avec parking, plus un local de réserves 

et des bureaux. Cette supérette est alors 
le plus grand magasin de Loctudy avant 
l’arrivée du supermarché « Champion ». 
Guy Le Lay y programme des animations, 
dont les célèbres foires aux vins : « une 
grande cave, les meilleurs vins pour vos 
cadeaux et vos réveillons de fin d’année ». 

Mais en 1995, Guy Le Lay préfère retourner 
au 20 rue du port, dans ses anciens locaux 
commerciaux, l’ouverture du supermarché 
« Champion », à l’entrée de Loctudy, 
risquant d’occasionner une concurrence 
directe à son entreprise.

 

Crêperie de Marie Louise Gloaguen

Plan de vente des lots concernés au niveau du carrefour (1920)

Vue aérienne de la propriété 
Désirée Cossec (Photo J. Pensec 
- 1972)

Vue aérienne du Supermarché 
(Photo du Télégramme - 1991)

Vue de l’entrée du Supermarché 
(Photo Guy Le Lay)
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L’AMENAGEMENT DU ROND-POINT 
DE POULAVILLEC : ACTION DE 
LA MUNICIPALITE 
Ce programme inclut le réaménagement 
de la rue Sébastien Guiziou en 2000/2001, 
qui fait l’objet d’une refonte complète 
afin d’y améliorer le confort, l’esthétique, 
la sécurité des riverains et des usagers. 
L’aménagement du rond-point de 
Poulavillec est le prolongement naturel de 
la réfection de la rue Sébastien Guiziou.

Le nouvel aménagement comprend :

• La construction d’un immeuble en lieu 
et place de la maison Abgrall avec la 
création de six logements et deux locaux 
commerciaux.

• En septembre 2002, la démolition du 
supermarché « Utile » permet la création 
d’un parking, d’un espace vert et d’une 
placette. La municipalité, en créant un 

square avec jeux de boules et plantations, 
veut donner du lien social à cet espace. 
Situé à un endroit stratégique de Loctudy, 
en haut de la rue du port et reliant le 
bourg d’un côté et le chemin des plages 
de l’autre, ce square devient un lieu de 
rencontre, d'expositions et un repère pour 
le quartier. Une nouvelle urbanisation se 
met en place : la création de la résidence 
de « Poulavillec » avec un commerce, « Les 
crêpes de Loctudy  », et la réalisation d’un 
immeuble de six logements avec deux 
locaux commerciaux dont un restaurant 
« le Suroît ». Ainsi, la municipalité affirme 
son intervention, pour que ce quartier 
retrouve son lustre et son activité passée. 
En 2001, sous la mandature du maire 
Gustave Jourdren, ce square est appelé 

«  Poulavillec  ». Cette appellation existe 
déjà dans le cadastre napoléonien de 1833, 
mais se trouve être un lieu-dit situé en bas 
de la rue du port, au bout de la cale.

Le réaménagement du carrefour devient un 
enjeu afin de réduire la vitesse et faciliter 
la circulation. Sa conception se développe 
selon un axe longitudinal, avec une forme 

particulière. Cet aménagement est baptisé 
par les loctudistes le « rond-point carré ».

AUJOURD’HUI, LE SQUARE  
« NOËL ET ESTELLE ARHAN »
Le 8 mai 2022, sous la mandature de 
Christine Zamuner, le square « Poulavillec » 
est rebaptisé square « Noël et Estelle 
Arhan », en souvenir de deux résistants 
de Loctudy de la guerre 39/45. Estelle 
(1894/1982), résistante, propriétaire de 
l’hôtel du même nom, évoqué ci-avant, 
est reconnue « veuve de guerre » suite 
au décès de son mari, Jean-Marie, en 
1931, ancien blessé de guerre. Son fils, 
Noël (1924/1944), pupille de la nation 
et résistant, est blessé lors d’une rafle à 

Paris en 1944 (suite à une dénonciation 
du groupe). Il décède le 6 avril 1944 faute 
de soins. Dans sa mission, il participe 
activement au sauvetage des aviateurs 
tombés en pays bigouden le 6 mars 1943. 
Les deux aviateurs Blackmoore et Ryan 
sont cachés, pendant plusieurs jours, 
dans l’hôtel de sa mère à Loctudy. Noël 
est inscrit sur le monument aux morts de 
la commune, et médaillé de la Résistance. 
(cf. Estran n°79 du 02/2021 « résistants de 
la première heure à Loctudy »).

La création récente du square Noël et 
Estelle Arhan est liée à l’adaptation de 
ce quartier vers l’évolution de nouveaux 
besoins des habitants. La restructuration 
ainsi que la modernisation des commerces 
et des logements environnants confèrent à 
cet ancien quartier une nouvelle dynamique 
urbaine. Au carrefour des grands axes de 
communication : le centre-ville, le port, et 
les plages, cet espace végétal prend ainsi, 
naturellement, toute sa place. Il en devient 
la pierre angulaire.

 

Plan masse du square (projet de la municipalité - 2000)

Nouvel aménagement du square Poulavillec (2002)

Inauguration du square  
Noël et Estelle Arhan (8 mai 2022)

Merci à Paul Abgrall (HLPL) pour son aide 
précieuse.
La consultation du site HLPL (loctudy-
expo.jimdofree.com) permet d’accéder à 
des ressources complémentaires.



En ce début d’été 2023, que nous 
souhaitons radieux sans être caniculaire, 

plusieurs sujets nous préoccupent dans 
les domaines de l’environnement et du 
tourisme.
Avec l’augmentation de la fréquentation de 
notre commune, comment ne pas revenir 
sur les dysfonctionnements majeurs causés 
par l’intrusion d’eaux pluviales parasites sur 
le système collectif d’assainissement d 
'eaux usées dans les secteurs de Lodonnec 
et de Larvor. Dans l’attente des travaux à 
mener par la Communauté de communes 
et par la commune, toute nouvelle 
construction conduisant à de nouveaux 
raccordements au réseau de collecte des 
eaux usées est suspendue.

Bien entendu, nous serons vigilants sur 
cet important dossier, de même que sur 
celui de la mise en place de la Servitude de 
passage le long du littoral.

Depuis notre élection, nous avons à de 
nombreuses reprises demandé la création 
d’un groupe de travail qui vient tout juste 
de voir le jour, mais maintenant il faut que 
ça avance lorsque l’on connait le temps 
de réalisation d’un tel projet. Avec plus 
de 9 km de côtes, Loctudy est l’une des 
rares communes littorales du Finistère 
à ne pas encore avoir mis en place cette 
servitude. Avec l’engouement croissant 
des loctudistes et des touristes pour 
les randonnées, ce chantier nous paraît 
prioritaire et n’exclut pas le développement 
des autres sentiers.

La sécurité du littoral est également à 
prendre en compte, seule la plage de 
Langoz étant surveillée.

Pour terminer sur une note plus légère, 
nous avons apprécié de voir l’implantation 
de boîtes à livres le long des différentes 

plages. Ceci figurait également dans notre 
programme.

Loctudy, une commune où la population 
apprécie son cadre de vie doit être un 
objectif partagé par tous. Soyez assurés 
que nous prendrons notre part pour 
l’atteindre.

Bonnes vacances à toutes et à tous, 
Loctudistes et estivants.

Les élus de la liste« Citoyenneté 
Solidarité Environnement »
Vous pouvez suivre notre actualité sur 
notre blog : 
Loctudygauche ecologie.wordpress.com
et / ou nous contacter par mail :
loctudy.gauche.ecologie@gmail.com
C. CORFMAT, A. FLAMAND
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POINTS DE VUE
SAVBOENT

Les premiers conseils municipaux de 
l’année sont principalement axés sur les 

finances de Loctudy. Nous avons travaillé 
en commission, en conseil, afin d’éviter 
toute augmentation de la pression fiscale 
liée aux impôts. Lors des débats, nous 
avons demandé la non-augmentation 
des taux pour l’année 2023. La majorité a 
soumis au vote la même proposition.
Nous avons aussi sollicité la majorité pour 
qu’il n’y ait pas d’augmentation des taux 
d'imposition jusqu’à la fin de la mandature. 
Mr le maire a pris note de cette proposition.

Malgré une forte hausse des frais de 
fourniture d’énergie, la commune dispose 

d'un budget confortable pour les années 
à venir. Nous n’avons pas besoin d’alourdir 
les impôts des Loctudistes.

Ce choix est également motivé par 
la revalorisation annuelle des bases 
d’imposition votée par l’État en fonction 
de l’inflation. Avec cette mesure, la 
commune bénéficie mécaniquement 
et automatiquement de revenus 
supplémentaires sans l’augmentation des 
taux d'imposition communaux.

Lors du dernier Conseil municipal, nous 
avons exprimé notre gratitude envers 
la majorité pour son implication dans la 
fabrication et l'installation des boîtes à 

livres. Ce projet était cher à Pascal Le Carré, 
il était un des initiateurs, et avait beaucoup 
travaillé à sa réalisation.

Notre commune dispose désormais d'un 
espace où les livres peuvent être partagés 
et découverts par tous, créant ainsi un lieu 
d’échange et de convivialité unique.

Nous vous souhaitons, à toutes et à tous,  
une bonne et agréable saison estivale.

Les élus de la liste  
« Un Avenir pour Loctudy »
J. BRETON, D. CANTIN, M. PERON-LE 
GUIRRIEC, L. BOTREL, J. DE BERMINGHAM

Contact : contact.avenir@loctudy.org

Nous le savons tous avec l’inflation et 
la crise économique ambiante, 2023 

est une année particulière mais nous 
avons su adapter notre Plan Pluriannuel 
d’Investissements ainsi que notre budget 
de fonctionnement afin de ne pas impacter 
les loctudistes et poursuivre l’exécution de 
notre projet de mandat 2020-2026.
En terme d’énergie, La municipalité a 
souhaité s’inscrire dans une démarche 
en faveur de la transition énergétique et 
mettre en œuvre de nouvelles sources 
d’économies. L’objectif est de continuer à 
réduire les consommations d’énergie et 
l’empreinte carbone des équipements, de 
remplacer des systèmes de chaudières 
obsolètes tout en réduisant les factures 
d’énergie. 

En parallèle, en 2023, la majorité 
municipale a souhaité affirmer une 
politique dynamique en faveur des jeunes. 
Des activités en partenariat avec le tissu 
associatif local culturel et sportif, des 
ateliers découvertes avec le Musée de la 
Conserverie, de nombreuses animations 
leur sont réservées et seront encore 
développées au cours des prochains mois 
via la modernisation du Centre culturel et la 
programmation culturelle de la rentrée.

Enfin, après une réorganisation des 
services municipaux et l’arrivée de notre 
nouvelle Directrice générale des services, 
élus et agents de la collectivité – véritables 
artisans de nos actions – travaillent à 
l’élaboration de nos projets structurants en 
lien avec nos partenaires institutionnels.

Les élus de « Ensemble Poursuivons »
S. GUILLOUX, M. BERNICOT,  
M. BEREHOUC, A. PRONOST,  
H. DE PENFENTENYO, C. BARBA,  
A. CROGUENNEC, C. LE LEVIER,  
F. LE CORRE, B. MASSONNEAU,  
A. GUERIN, M. LE BERRE-COÏC,  
JEAN-MICHEL GAIGNE, ANNE 
MADELEINE-RIOU, MARIE-BERNARD 
MARZIN, MALORY PAUBERT, MICHELE 
RIGAUD, MARIE-ANGE BUANNIC,  
MARIE-FRANCOIS OLLIVIER
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MODÉREZ VOTRE USAGE DE L’EAU !

Rappelez-vous : l’été dernier, en 2022, la sécheresse 
avait conduit la Préfecture du Finistère à prendre des 

mesures de restrictions d’eau. Pour cet été 2023, les risques 
de pénurie d’eau ne sont pas écartés. La Communauté de 
Communes du Pays Bigouden Sud propose un dispositif 
incitatif pour financer l’achat de récupérateurs d’eau de pluie 

à destination de l’arrosage des jardins. Ce geste pour l’environnement permet d’économiser 
la ressource en eau, de faire des économies financières et offre une solution alternative 
écologique et gratuite. Récupérer de l’eau de pluie, c’est aussi restreindre les risques 
de saturation des stations d’épuration et d’assainissement. Pour tout renseignement  :  
02 98 87 14 42.

MES DÉCHETS VERTS : QUELQUES ASTUCES

Ne brûlez pas vos déchets verts : les déchets dits verts sont issus de la tonte des 
pelouses, de la taille de haies ou d’arbustes, ou autres pratiques similaires. Brûler ces 

déchets est interdit et peut être à l’origine de troubles de voisinage. Des solutions existent 
pour valoriser vos déchets : vous pouvez, par exemple, les composter. Le compost obtenu 
produira un amendement de qualité pour le sol de vos potagers, de vos arbres fruitiers ou 
de vos jardinières. Le compost peut également être utilisé en paillage. Ce dernier est une 
technique qui maintient l’humidité au sol, soit une économie d’eau de 30 à 50 %. Recouvrir 
le sol avec les déchets verts le protège et le fertilise durablement en même temps. Enfin, ne 
laissez pas de terrains en friche : les vipères et autres rongeurs apprécient les herbes hautes. 
Leur présence peut constituer un danger pour les personnes qui se trouvent sur les parcelles 
avoisinantes.

TAILLE DES HAIES EN BORDURES DE ROUTE.

Les haies et buissons doivent être élagués régulièrement en bordure des voies publiques 
de façon à ne pas gêner le déplacement des piétons et/ ou la visibilité de la circulation 

routière. En cas d’accident, la responsabilité du propriétaire peut être engagée.

état civil 
Bienvenue à …
17.03.2023 Iris COPIAS
08.12.2022 Mya COÏC
20.12.2022 Gavroche CHAIX

Félicitations à …
22.04.2023 Jean KITLARZ et Nicole GOUGAY
29.04.2023 Sebastien AUZNNEAU et Sabrina GRUGEON
06.05.2023 Steeven FIRMIN et Aurélie HASCOËT
27.05.2023 Pierre-Marie TANNIOU et Estelle LAUTREDOU

Souvenirs de …
04.02.2023 Dominique LUCAS époux LE DRÉZEN
06.02.2023 Dominique MEDYNSKI époux FROEHLIG
12.02.2023 Daniel QUINIOU époux HENAFF
22.02.2023 Alexia LE LAY veuve VOLANT
25.02.2023 Victorine GUILLAMET veuve CARIOU
19.03.2023 Corentin JÉGOU veuf ROMAIN
26.03.2023 Françoise LE MADEC épouse AUTRET
30.03.2023 Suzanne JAÏN épouse VINCENT
03.04.2023 Yolande ORION veuve DRAIN
05.04.2023 Annie TIRILLY veuve GARIN
10.04.2023 Michel AMIRAULT époux BELLEC
15.04.2023 Paul DURAND époux LE BUREL
17.04.2023 Xavier BIHAN époux RAPHALEN
30.04.2023 Denise LE PEMP veuve BIGER
01.05.2023 Denise LE CLOAREC veuve LEBEAU
22.05.2023 Paule GUIDAL veuve ANDRÉ

J’AIME MON CHIEN, J’AIME LOCTUDY :  
J’EN SUIS RESPONSABLE !

Les plaintes concernant les déjections canines dans l’espace 
public sont en hausse auprès des services et des élus de la 

mairie. Si nos amis les chiens sont les bienvenus sur l'espace 
public, quoi de plus désagréable que de devoir marcher les 
yeux rivés au sol pour éviter les déjections canines !

Très négatives pour l’image de notre commune, les crottes 
de chiens sont aussi inacceptables en terme d’hygiène et 
de santé publique. Un peu de civisme peut venir à bout de 
ce désagrément : ramasser les déjections. Ce n'est pas très 
compliqué et ce sera très apprécié. Une fois que le compagnon 
à quatre pattes a fait ses besoins, les propriétaires de chiens 
sont invités à appliquer la « méthode du sac ». Il suffit de se 
munir d’un sac plastique, de l’ouvrir et de l’enfiler comme un 

gant, puis de ramasser la crotte du chien, de retourner et 
de le fermer hermétiquement et enfin de le jeter dans 

la poubelle la plus proche. N’oubliez pas : avant 
de partir en promenade, prenez toujours des 

sacs plastiques dans votre poche. Des 
distributeurs de sacs, disposés dans 

la commune, sont également à 
votre disposition.

LES CONSEILS VERTS POUR L’ETE

LES BONS GESTES CITOYENS
NON AUX DÉCHETS JETÉS DANS LES FOSSÉS OU AU BORD DES ROUTES !

Chaque année, les équipes en charge de l’entretien des 
abords de voirie ou fossés, procèdent au ramassage de 

déchets jetés le long des routes. Cette pollution chronique 
est préjudiciable pour les cours d’eau ou, tout simplement, 
détériore notre cadre de vie et les zones naturelles. 
Un papier ou tout autre type de déchet abandonné sur un 
trottoir, un parking ou une route se retrouve très souvent 
transporté dans des ruisseaux ou caniveaux... En effet, 
les réseaux qui collectent les eaux de ces surfaces se 
jettent la plupart du temps directement dans la mer. Et 
s’ils ne rejoignent pas directement celle-ci, ce sont les ouvrages de traitement des eaux 
usées (station d’épuration) que ces déchets vont endommager. En lien avec le Syndicat 
Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA), la ville de Loctudy a implanté 
des clous « Ici commence la mer » afin d’attirer l’attention du grand public sur les jets de 
déchets dans les caniveaux, véritables réceptacles des eaux pluviales se dirigeant ensuite 
vers la mer. Tous, continuons à préserver notre cadre de vie, les déchets doivent être triés ou 
pour les non-recyclables, être mis dans un sac à ordures ménagères ou en déchetterie, s’il 
s’agit de déchets spéciaux.
Garder les rues, les espaces verts et la ville propre est l'affaire de tous !

 QUELQUES BRÈVES 
BERR HA BERR 

NOUVEAUX HABITANTS,  
FAITES-VOUS CONNAÎTRE !

Vous venez d’aménager à Loctudy ? La mairie organise 
une cérémonie cet automne pour tous les nouveaux 

loctudistes nouvellement installés dans la commune 
depuis janvier 2022 afin de vous présenter la commune 
et ses services. Inscrivez-vous au 02 98 87 40 02 ou sur 
accueil@loctudy.fr.

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE RISQUES EXCEPTIONNELS 
ET CLIMATIQUES : INSCRIPTION SUR LE REGISTRE COMMUNAL

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou en situation de handicap, domiciliée sur 
Loctudy, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous inscrire sur le registre communal 

en contactant le CCAS de Loctudy au 02 98 87 40 02 ou par mail ccas@loctudy.fr. Votre 
inscription sur ce registre permettra, en cas de déclenchement par la Préfecture du 
Plan Alerte et d’Urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels (canicule) 
ou autres, de vous apporter les conseils et l’assistance dont vous pourriez avoir besoin. 




